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Résumé 
 
Le présent rapport consiste en une évaluation de la participation du Canada à l’Exposition 
internationale 2005 qui s’est tenue à Aichi, au Japon (Expo 2005). Elle fut réalisée par 
Cathexis Consulting Inc. pour le ministère du Patrimoine canadien (PCH). L’évaluation a 
été faite entre septembre 2005 et août 2006. 
 
Description de l’événement 
 
Le concept de l’Expo 2005 était La Grande symphonie interculturelle dans le cadre duquel 
le thème du Canada était « Sagesse de la diversité ». La participation du Canada à l’Expo 
2005 était composée des trois éléments principaux suivants : 
• le pavillon du Canada, où il y avait du personnel 14 heures par jour, sept jours par 

semaine de mars à septembre 2005; 
• les programmes complémentaires au Japon; 
• le programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes 

visant à susciter l’engagement des Canadiens, en particulier des jeunes, pendant 
l’Exposition. 

 
L’Expo 2005 a débuté le 25 mars pour se terminer le 25 septembre 2005. 
 
Objectifs de l’événement 
 
Les objectifs de la participation du Canada à l’Expo 2005 étaient les suivants : 

 mieux faire connaître le Canada au Japon et en Asie en faisant valoir sa diversité, sa 
créativité et son sens de l’innovation; 

 appuyer les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels du Canada au Japon et en 
Asie; 

 favoriser la participation active des Canadiens et Canadiennes à Expo 2005 en 
recourant aux technologies modernes et à la programmation d’événements spéciaux. 

 
But et méthodologie de l’évaluation 
 
Le présent rapport d’évaluation vise à fournir une évaluation analytique de l’incidence et de 
la rentabilité de la programmation du Canada à l’Expo 2005 pour le bénéfice de la haute 
direction du ministère du Patrimoine canadien. Il fournit aussi de l’information qui sera utile 
pour aider le Programme des expositions internationales dans la planification de la 
participation du Canada à des expositions internationales futures. Les questions 
fondamentales de l’évaluation (incidence et rentabilité) viennent de la Politique d’évaluation 
du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT). L’évaluation visait aussi à mesurer l’efficacité 
de la surveillance du rendement et, dans la mesure du possible, à tenir compte des questions 
liées à l’examen des dépenses annoncé par le gouvernement du Canada en décembre 2003. 
Le cadre d’évaluation, incluant les questions d’évaluation, les indicateurs, les sources de 
données et les méthodes de collecte de données, forme l’Annexe C. 
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Les données ont été recueillies à partir de plusieurs sources pour chaque question 
d’évaluation, en utilisant une variété de techniques de collecte de données. Les données 
primaires ont été recueillies au Japon au moyen d’entrevues au cours des dix derniers jours 
de l’Expo 2005. Des  données additionnelles ont été réunies grâce à des entrevues de suivi 
avec l’ancien ambassadeur canadien au Japon, des gestionnaires du ministère du Patrimoine 
canadien, des entrepreneurs, des partenaires au programme Engager les Canadiens et des 
artistes qui ont effectué une performance dans le cadre du programme culturel. Les données 
secondaires comprennent la revue de différents rapports provenant de Patrimoine canadien, 
d’entrepreneurs et du directeur général. Le champ d’enquête comportait les éléments 
suivants : 
 
• plus de 100 entrevues ont été réalisées auprès de gestionnaires et d’employé(e)s du 

ministère du Patrimoine canadien, de l’entreprise chargée de la conception et de la 
construction, de l’entreprise chargée des communications, de l’entreprise qui 
embauchait le personnel d’accueil, en plus de représentants de l’ambassade du Canada 
et du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, du personnel de 
l’Association de l’Exposition, un représentant des provinces, des partenaires dans le 
cadre des événements spéciaux, du personnel d’autres pavillons, du personnel d’accueil 
et culinaire, et d’artistes canadiens; 

• un sondage effectué à la sortie, élaboré par le personnel de Patrimoine canadien et 
administré par les employés du pavillon en juin et en août 2005; 

• une revue des médias (192 sources obtenues par l’entremise de ProQuest et d’Optima : 
162 venant des imprimés, du Web et de la presse écrite, et 30 de la presse électronique 
(radio et télévision); 

• un examen de documents, notamment de documents de Patrimoine canadien portant sur 
la planification et des rapports, de même que de documents préparés par des 
entrepreneurs.  

  
La fiabilité de nombreuses sources d’information et la capacité de réaliser des entrevues 
majeures en japonais avec des informateurs-clés qui parlaient la langue, constituent des 
forces importantes de l’évaluation. La connaissance du japonais et du Japon a également 
permis d’aplanir les difficultés vécues par l’équipe d’évaluation pour l’obtention de 
renseignements au Japon au cours des dernières journées de l’Expo 2005.  
 
 Contraintes 
 
En raison du démarrage tardif du travail d’évaluation, soit environ un mois avant la 
fermeture de l’Expo 2005, tous les processus de surveillance du rendement ont été établis à 
l’extérieur de l’évaluation.  De plus, deux sondages d’opinion publique prévus après 
l’événement – soit un sondage dans le pays hôte portant sur la sensibilisation des Japonais 
quant au Canada et un autre sur l’engagement des Canadiens – n’ont pas pu être réalisés par 
crainte d’entreprendre une recherche d’opinion publique superflue. Ces limites ont entraîné 
les conséquences suivantes : 1) un manque de contrôle sur la qualité des instruments et des 
méthodes de sondage; 2) des difficultés à lier les données aux questions d’évaluation; 3) un 
manque de données sur les résultats. Toutefois, dans les cas où tout un ensemble de données 
venant de plus d’une source n’était pas disponible pour répondre à chaque question 
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d’évaluation, l’équipe a été prudente dans son analyse et dans son interprétation des 
résultats. L’information qualitative obtenue auprès d’une liste variée et exhaustive 
d’informateurs-clés, était fondée sur des guides liés aux questions d’évaluation, et par 
conséquent, a aidé à contrebalancer les limites des données portant sur la surveillance du 
rendement.  
 
Constatations et conclusions 
 
Globalement, le consensus observé par ceux qui ont participé aux activités et programmes 
au pavillon du Canada à l’Expo 2005, était que l’exposition avait de façon générale, atteint 
ses objectifs. Certaines informations et des données quantitatives limitées parlent aussi 
d’une exposition réussie. Le propos qui revenait souvent au cours de l’évaluation était qu’il 
faut accorder plus de temps avant l’exposition pour la planification, la construction, 
l’orientation et la préparation pour l’ouverture du pavillon aux visiteurs. 
 
Les principales constatations de l’évaluation de la participation du Canada à l’Expo 
internationale de 2005 à Aichi, au Japon, portant sur le succès, la rentabilité et la mesure du 
rendement sont les suivantes :  
 
Succès 
 
Le pavillon 
Le pavillon du Canada a attiré 3,3 millions de visiteurs, soit plus du double que l’estimation 
prévue à 1,5 million de personnes. Les sondages effectués à la sortie indiquent que même si 
les visiteurs venaient surtout du Japon, 19 autres pays étaient aussi représentés. Les 
gestionnaires de Patrimoine canadien ont cependant noté qu’il y avait des visiteurs au 
pavillon venant de plusieurs autres pays qui ne font pas partie des statistiques obtenues par 
le sondage effectué à la sortie, dont un grand nombre de visiteurs venant de la Chine. Les 
visiteurs, de même que le personnel d’accueil, ainsi que les gestionnaires et le personnel de 
Patrimoine canadien, étaient d’avis que le pavillon du Canada a servi à mieux faire 
connaître le Canada. Le personnel diplomatique et le personnel d’autres pavillons, ont 
observé que le salon des dignitaires a joué un rôle pour la promotion des intérêts 
diplomatiques, commerciaux et culturels du Canada. Le pavillon a été conçu, construit et 
exploité dans le cadre du budget prévu.  
 
Programmes complémentaires 
Les programmes complémentaires ont contribué au renforcement de la compréhension 
culturelle du Canada grâce à la présentation de différents événements au pavillon. Plus de 
300 artistes venant des milieux des arts visuels, des arts de la scène et de la littérature, ont 
participé aux activités culturelles du pavillon. Un certain nombre de ces artistes ont fourni 
des exemples de débouchés qui ont découlé de leur participation à l’Expo 2005. Trente 
quatre activités de type commercial ont été organisées au pavillon. Il se pourrait que la tenue 
de ces activités et la participation du Canada à l’Expo 2005 aient contribué à la décision de 
Toyota de construire une usine de 800 millions de dollars à Cambridge, en Ontario, ainsi 
qu’à la participation de l’ordre de 200 000 $ venant du secteur privé japonais dans le cadre 
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de l’initiative pour la promotion commerciale des industries culturelles. Les programmes 
complémentaires ont été réalisés en respectant le budget prévu.  
 
Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes 
 
Des activités virtuelles et réelles ont été organisées dans le cadre du programme Favoriser 
la participation active des Canadiens et Canadiennes, incluant un projet virtuel, huit projets 
régionaux, 12 projets nationaux, quatre projets internationaux et quatre études de faisabilité. 
Plusieurs des initiatives de ce programme ont donné à la population du Japon l’occasion de 
rencontrer des Canadiens personnellement, et d’autres retombées de ce programme étaient 
exposées au pavillon. De plus, des sites Web ont été élaborés et ont permis aux visiteurs 
d’en apprendre davantage sur la diversité du Canada. Malheureusement, l’information sur la 
mesure par laquelle ces projets et d’autres ont exposé la culture et la diversité du Canada 
aux citoyens du Japon n’est pas disponible. Le programme Favoriser la participation active 
des Canadiens et Canadiennes a été réalisé en respectant le budget prévu. 
 
Rentabilité 
 
La participation du Canada à l’Expo 2005 a été réalisée selon le budget prévu et dans 
certains cas, on a pu tirer profit de ressources venant des gouvernements provinciaux et du 
secteur privé. 
Presque toutes les sources d’information, incluant le « Rapport final » du ministère du 
Patrimoine canadien, montrent qu’il aurait été possible d’augmenter la rentabilité du projet 
en débutant les étapes de planification et de mise en œuvre plus tôt et en définissant mieux 
les rôles et les responsabilités des entrepreneurs, en particulier des entrepreneurs chargés de 
la conception/construction et des communications/relations publiques. Même si les activités 
de communications et d’affaires publiques ont été réalisées en respectant le budget prévu, il 
semblerait que dans certains cas, le personnel du ministère du Patrimoine canadien 
fournissait certains des services qui auraient dû être assurés par les entrepreneurs à contrat. 
Il y a eu une certaine confusion au sujet des rôles respectifs du commissaire général et du 
commissaire général adjoint. Le commissaire général n’avait pas de pouvoir de signature ou 
d’autorité fonctionnelle, mais l’Association de l’Exposition le voyait comme la personne 
responsable qui devait s’assurer que les engagements pris par le Canada étaient respectés. 
Cette confusion a entraîné certaines difficultés au plan des opérations. 
Globalement cependant, il semblerait que la participation du Canada à l’Expo 2005 ait été 
relativement rentable. Elle a été réalisée très en deçà du budget prévu, les projections 
originales au chapitre de l’achalandage ont plus que doublé, la plupart des visiteurs du 
pavillon ont appris quelque chose de nouveau sur le Canada, et tous les informateurs-clés 
étaient d’avis que le pavillon avait été une plate-forme efficace pour montrer la diversité 
géographique, biologique et ethnique du pays.  
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Recommandations 
 
Les recommandations suivantes découlent des constatations de la présente évaluation. Ces 
recommandations visent à contribuer à la planification d’expositions futures, même si elles 
pourraient être modifiées selon la spécificité de l’exposition envisagée.  
 
1. Prévoir suffisamment de temps pour la planification, la conception et la 

construction du pavillon en élaborant un plan fonctionnel global avant la 
conception. 

  
2. Dans l’éventualité où un consortium d’entrepreneurs était choisi pour travailler à 

une exposition, veiller à ce qu’un cadre supérieur d’un membre du consortium ait la 
responsabilité de toute la gestion du projet et soit le contact auprès du client. 

  
3. Clarifier les rôles des contractuels et des employés de Patrimoine canadien en 

élaborant un plan de travail détaillé à l’étape d’initiation du projet. 
 
4. Clarifier les rôles du commissaire général et du commissaire général adjoint pour 

voir à ce que les responsabilités liées au fonctionnement du pavillon et à la 
représentation du Canada soient clairement définies. 

 
5. Définir les genres de mesures d’appui dont Patrimoine canadien et les employés 

contractuels pourraient avoir besoin dans le cadre des expositions à venir, afin 
d’optimiser leur capacité à exercer leurs fonctions et à assumer leurs 
responsabilités. 

 
6. Retenir les services d’évaluateurs tôt dans le processus de planification des 

expositions à venir. 
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1. Introduction et contexte 
 
Le présent rapport donne une évaluation des activités relatives à la participation du Canada 
à l'Exposition internationale de 2005 tenue à Aichi, au Japon (Expo 2005).  Elle fut réalisée 
par Cathexis Consulting Inc. pour le ministère du Patrimoine canadien (PCH). 
L’évaluation a été faite entre septembre 2005 et août 2006. 
 

1.1 Description de l’évènement 
 
Il y a déjà longtemps que le Canada participe à des expositions internationales. D'ailleurs, 
il s'est engagé encore davantage dans cette direction en annonçant en 2000 un cadre de 
financement stable pour favoriser la participation du Canada à des expositions 
internationales. Cela a été affirmé de nouveau dans le cadre du discours du Trône de 2001 
et de la présentation du budget de 2002, dans lesquels le gouvernement s’est engagé à 
promouvoir la culture et les valeurs canadiennes et les avantages d'une société 
multiculturelle.  
 
Le concept de l’Expo 2005 était La Grande symphonie interculturelle, et le thème du 
Canada était la « sagesse de la diversité ». La participation du Canada à l’Expo 2005 visait 
les objectifs suivants :  

 mieux faire connaître le Canada au Japon et en Asie en faisant valoir sa diversité, sa 
créativité et son sens de l’innovation; 

 appuyer les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels du Canada au Japon et 
en Asie; 

 favoriser la participation active des Canadiens et Canadiennes à Expo 2005 en 
recourant aux technologies modernes et à la programmation d’événements spéciaux. 

 
La participation du Canada à l'Expo 2005 comprenait les trois éléments clés suivants : 
• Le Pavillon du Canada, où du personnel a travaillé 14 heures par jour, sept jours sur 

sept de mars à septembre 2005. Cet établissement comptait les installations suivantes : 
o Une aire d’événements publics où six conteurs canadiens œuvraient comme 

guides virtuels dans un environnement multisensoriel permettant d'entrer en 
contact avec la culture, l'environnement et l'identité du Canada. Les visiteurs 
étaient accueillis par le « teku jin » et par les hôtes et les hôtesses qui 
présentaient des images aux personnes qui faisaient la file et s’occupaient de 
leur bien-être. De plus, on pouvait y voir des représentations impressionnistes 
du climat et des paysages canadiens. Les visiteurs quittaient le Pavillon par le 
cybersalon. 

o La salle de conférence de la direction et le salon des dignitaires Manuvie 
étaient situés à la mezzanine du Pavillon. On ne pouvait y accéder que par une 
entrée distincte, et seules les personnes invitées pouvaient y entrer. 

o Les bureaux de la direction et des services administratifs étaient situés dans 
deux parties distinctes du Pavillon. 
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o Le salon des employés était situé au rez de chaussée. On y trouvait des 
ordinateurs réservés au personnel d'accueil, une cuisinette, des toilettes et des 
vestiaires munis de douches.  

 
• Parmi les programmes complémentaires offerts au Japon, mentionnons les suivants : 

o Service du protocole et services aux dignitaires, notamment un service 
d'accueil pour les visiteurs de marque ainsi que les membres des délégations et 
les dignitaires canadiens.  

o Programme culturel, communications et affaires publiques. 
o Accueil et événements spéciaux, qui avaient habituellement lieu dans le salon 

d'honneur et la salle de conférence de la direction.  
o Programme culinaire mettant en vedette la cuisine canadienne, les ingrédients 

canadiens et les chefs canadiens. Des mets canadiens traditionnels ont 
également été servis au public lorsqu'il y avait des événements spéciaux. 

o Promotion des affaires et du commerce, ce qui comprenait 34 initiatives visant 
à promouvoir le commerce entre le Canada et le Japon et d'autres pays 
asiatiques. 

 
• Le programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes 

visait à susciter la participation des Canadiens, particulièrement des jeunes, à 
l’Exposition grâce aux activités suivantes : 

o des échanges virtuels entre le Canada et le Japon grâce à quatre modules 
d’exploration cybernétique installés sur le site même du Pavillon du Canada et 
dans sept musées du Canada. On visait à donner aux gens, l'occasion de 
discuter en temps réel de la diversité.  

o Des échanges réels qui ont eu lieu dans le cadre d'un certain nombre de projets, 
notamment des échanges entre étudiants et des événements rassemblant des 
experts pour discussion.  

o Des activités de groupe et d'apprentissage (p. ex. concours de photographies et 
de poésie et sites Web éducatifs). 

 
• Après l'Expo, le Pavillon allait laisser au Japon un souvenir impérissable du Canada. 

 
L'Expo 2005 a eu lieu du 25 mars au 25 septembre 2005. 
 

1.1.1 Gouvernance 
 
Le ministère du Patrimoine canadien (PCH) était le principal ministère chargé de l'Expo 
2005. C'est le directeur général, Expositions internationales, du Secteur des affaires 
publiques et des communications du ministère du Patrimoine canadien qui est responsable 
du Programme des expositions internationales. Un commissaire général (CG) a été nommé 
pour favoriser l'établissement de partenariats avec les gouvernements provinciaux et 
territoriaux et avec les municipalités et le secteur privé, encourager la participation au 
programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes, soutenir 
la stratégie de communication, promouvoir la présence des représentants du gouvernement 
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et des dignitaires clés et représenter le gouvernement du Canada dans tous les dossiers liés 
à l'Exposition. Le commissaire général relevait directement de la sous ministre du 
ministère du Patrimoine canadien et n'avait aucune responsabilité opérationnelle à l'égard 
de la gestion de l'Exposition. Il était secondé par un commissaire général adjoint (CGA), 
qui était également responsable des opérations du Pavillon.  

1.1.2 Ressources 
 
Le budget initial de l'Expo 2005 était de 45 millions de dollars, mais il a été réduit par la 
suite à 40 millions de dollars en raison de contraintes ministérielles. Le budget de la 
Direction générale des expositions internationales de Patrimoine canadien couvrait les 
coûts de base de la participation du Canada. De plus, en vue d'accroître la présence du 
Canada, PCH a travaillé en collaboration avec le secteur privé ainsi qu’avec les 
municipalités et les gouvernements provinciaux et fédéral, dont le ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce international du Canada. Les principaux postes budgétaires 
sont présentés par exercice financier dans le tableau 1 ci dessous. 
 
Tableau 1 : Budget de l'Expo 2005 (août 2003) 

Poste 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006 Total 
Salaire de la 
direction du 
Pavillon 

 151 500 $ 245 000 $ 452 025 $ 909 250 $ 1 757 775 $

Commissaire général 
(y compris le salaire)  89 750 355 300 $ 350 600 $ 795 650 $ 

Conception du Pavillon  154 985 $ 1 469 500 $ 12 555 000 $ 3 670 000 $ 17 849 485 $ 
Personnel d'accueil    1 583 000 $ 1 055 000 $ 2 638 000 $ 
Déplacements et 
hébergement (à 
l'exclusion du CG et du 
personnel d'accueil) 

39 200 $ 50 000 $ 1 243 500 $ 1 539 800 $ 2 872 500 $ 

Fonctionnement du 
Pavillon     720 000 $ 1 830 000 $ 2 550 000 $ 

Sous-total 345 685 $ 1 854 250 $ 16 908 825 $ 9 354 650 $ 28 463 410 $ 
Programme culturel    1 500 000 $ 3 500 000 $ 5 000 000 $ 
Affaires publiques et 
communications  182 000 $ 450 000 $ 1 270 000 $ 1 315 000 $ 3 217 000 $ 

Programmes 
complémentaires    350 000 $ 1 000 000 $ 1 350 000 $ 

Programme Favoriser la 
participation active des 
Canadiens et des 
Canadiennes  

 100 000 $ 1 600 000 $ 350 000 $ 2 050 000 $ 

Sous-total 182 000 $ 550 000 $ 4 720 000 $ 6 165 000 $ 11 617 000 $ 
Total 527 685 $ 2 404 250 $ 21 628 825 $ 15 519 650 $ 40 080 410 $ 

Source : Patrimoine canadien, Direction générale des expositions internationales. 
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Trois catégories d'employés travaillaient au Pavillon du Canada : 
• des fonctionnaires fédéraux (14 au Japon et quelques-uns au Canada ainsi que d'autres, 

dont ceux qui ont aidé à l'établissement et au démontage du Pavillon et qui n'étaient au 
Japon qu'à des périodes précises);  

• des employés contractuels canadiens, dont 39 employés chargés de l'accueil et de la 
réception, six employés de la cuisine et des employés chargés de l'entretien des 
installations et du multimédia; 

• des employés locaux embauchés pour assurer une gamme de services, notamment des 
services de nettoyage, de sécurité et de transport. 

 

1.2 Contexte de l’évaluation 
  
Le présent rapport vise à donner à la haute direction du ministère du Patrimoine canadien, 
une évaluation analytique de l'incidence et de la rentabilité des programmes canadiens 
présentés à l'Expo 2005. Il fournit également des renseignements en vue d'aider la direction 
du Programme des expositions internationales à concevoir les prochaines expositions de 
cette envergure. Les questions d'évaluation fondamentales (incidence et rentabilité) sont 
tirées de la Politique d'évaluation du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT). L'évaluation 
visait également à mesurer l'efficacité de la surveillance du rendement et, dans la mesure du 
possible, à étudier les questions liées à l'examen des dépenses, annoncé par le gouvernement 
du Canada en décembre 2003. Les questions d'évaluation sont les suivantes :  
 
Succès 

1. La participation du Canada aux activités de l'Expo 2005 a-t elle permis de réaliser 
les objectifs, a-t-elle respecté le budget et a-t elle eu des résultats non désirés? 

 
2. Le Pavillon du Canada à l'Expo a t il été bien conçu, installé, exploité et démonté? 

 
3. Les programmes complémentaires et le programme Favoriser la participation active 

des Canadiens et des Canadiennes ont ils été mis en œuvre comme prévu et ont ils 
été couronnés de succès? 

 
4. Quelle a été la portée du Pavillon du Canada, des programmes complémentaires et 

du programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes? 
 

5. Dans quelle mesure le Pavillon du Canada, les programmes complémentaires et le 
programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes ont 
ils : 

• fait connaître le Canada aux populations japonaise et asiatique, en montrant la 
diversité du pays, sa créativité et son sens de l’innovation? 

• soutenu les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels au Japon et dans 
d’autres parties de l’Asie? 

• engagé les Canadiens en regard de l’Expo 2005 par l’entremise de la 
technologie moderne et l’organisation d’activités spéciales?  
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6. Le Pavillon du Canada de l'Expo 2005 et les programmes connexes ont ils eu une 
incidence inattendue, qu'elle soit positive ou négative? 

 
Rentabilité 
7. A t on pris les mesures les plus appropriées et les plus efficaces pour réaliser les 

bjectifs, par rapport à d’autres approches de la conception et de l’exécution? 
 
8. Le Pavillon du Canada et les programmes connexes auraient ils pu être conçus ou 

mis en œuvre de manière plus efficace?  
 
9. La conception du Pavillon du Canada et des programmes connexes aurait-elle pu 

être plus efficace (sans frais supplémentaires)? 
 
10.  Dans quelle mesure les activités promotionnelles du commissaire général ont elles 

contribué à la réalisation des objectifs? 
 
Surveillance du rendement  
11. Les activités de surveillance et de mesure du rendement du programme étaient elles 

suffisantes pour évaluer les résultats et établir des rapports à cet égard?  
 
L'évaluation a été menée du 15 septembre 2005 au mois d’août 2006.  Les données de 
diverses sources ont été utilisées aussitôt qu'elles étaient accessibles. Les données primaires 
ont été recueillies au Japon par le biais d'entrevues effectuées au cours des dix derniers jours 
de l'Expo 2005. Des données additionnelles ont été réunies grâce à des d'entrevues de suivi 
réalisées avec l'ancien ambassadeur canadien au Japon, des gestionnaires du ministère du 
Patrimoine canadien, des entrepreneurs, des partenaires du programme Favoriser la 
participation active des Canadiens et des Canadiennes et des artistes ayant participé au 
programme culturel. Les données secondaires comprennent l’examen de différents rapports 
provenant de Patrimoine canadien, d’entrepreneurs et du directeur général. 
 

1.3 Conception de l’évaluation et méthode 

1.3.1 Éléments du CGRR/CVAR 
 
Le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats et le Cadre de vérification 
axé sur les risques (CGRR/CVAR) comprenaient un modèle logique, une stratégie 
d'évaluation qui déterminait les problèmes, les questions, les indicateurs et les sources de 
données liés à l'évaluation ainsi qu’une stratégie de mesure du rendement.  
 
Cadre de mesure du rendement  
La stratégie de mesure du rendement élaborée en regard du CGRR/CVAR, ne comprenait 
pas d'indicateurs munis de points de repère ou de cibles. Elle définissait toutefois certaines 
des activités à effectuer dans le cadre du processus de surveillance continu. Le cadre de 
mesure du rendement, qui figure à l'Annexe A, a été élaboré par des conseillers en 
évaluation dans le cadre de l'évaluation. Il comprenait certaines cibles, puisque aucune cible 
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n’avait été établie auparavant. Cependant, des cibles n'ont pas été établies pour tous les 
indicateurs.  
 
Modèle logique 
Le modèle logique, conçu en regard du CGRR/CVAR et joint à l'Annexe B, présente les 
objectifs, les activités, les extrants, et les résultats immédiats et à long terme de l'événement. 
Il serait possible d’observer des répercussions longtemps après la clôture de l'Expo 2005, 
mais les questions d'évaluation abordent tous les aspects du modèle logique.  
 
Il s'agit d'une évaluation des événements qui vise à la fois les questions formatives et les 
questions sommatives. 
 

1.3.2 Collecte de données  
 
Bon nombre de champs d’enquête ont été utilisés pour obtenir des renseignements pour 
chaque question d'évaluation. Le cadre d'évaluation, qui figure à l'Annexe C, a orienté la 
collecte de données. Des modifications ont été apportées au cadre initial, puisque certaines 
sources d'information prévues, notamment l’enquête auprès du pays hôte après l'Exposition, 
ne se sont pas concrétisées. Les données ont donc été recueillies auprès des sources 
indiquées ci dessous.  
 
• Plus de 100 entrevues ont été menées auprès des personnes et des organismes suivants : 

o La direction et le personnel de Patrimoine canadien, dont 14 entrevues avant la 
clôture de l'Expo 2005 et 13 autres deux mois environ après la clôture de 
l'Exposition. Deux séries d'entrevues ont été menées en vue d'obtenir des 
renseignements : une fois pendant que les aspects clés étaient encore « frais à l’esprit 
», et une autre fois après que les répondants aient eu le temps de réfléchir à leur 
expérience 

o Les sociétés de conception construction et de communications, pendant l'Expo 2005; 
après l’Expo, on a demandé à ces sociétés et à l'entreprise qui a fourni le personnel 
d'accueil, de donner leur point de vue sur le processus et de soumettre des 
suggestions d'amélioration. 

o Le personnel de l'ambassade, pendant l'Exposition, et l'ambassadeur canadien et un 
membre de son personnel, environ cinq mois après la clôture de l'événement. Dans 
le cadre des entrevues, on a abordé ce qui a bien fonctionné, ce qui pourrait être 
changé et les retombées de la participation du Canada.  

o Le personnel de l'association de l'Expo afin de connaître son opinion sur la 
participation du Canada à l'Exposition. 

o Trois membres de la collectivité régionale, avant la fin de l'Exposition, afin d'obtenir 
des renseignements sur certains programmes complémentaires.  

o Six partenaires des événements spéciaux, avant la fin de l'Exposition, et cinq 
partenaires d'événements spéciaux, environ cinq mois après la fin de l'Expo 2005. 

o Six employés d'autres pavillons ou d'autres partenaires de l'Expo, notamment le 
pavillon des Nations Unies, du Japon, de l’Espagne, de Singapour, des États Unis et 
de l'Australie. 
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o Vingt employés chargés de l'accueil, environ huit mois après l'Exposition, afin 
d'obtenir des renseignements sur l'incidence que l'événement a eu sur leur vie et sur 
la façon par laquelle leur engagement a affecté d'autres Canadiens. 

o Dix sept artistes, environ huit mois après l'Exposition, afin d'obtenir de l'information 
sur l'incidence que cet événement a eu sur leur carrière. 

 
Les guides d'entrevues sont présentés à l'Annexe D, et une liste des personnes interrogées  
figurent à l'Annexe E. 

• Des sondages effectués à la sortie de l’exposition, élaborés par le personnel de 
Patrimoine canadien, ont été  menés en juin et en août 2005. Les employés chargés 
de l'accueil ont demandé aux visiteurs de remplir un questionnaire à leur sortie du 
Pavillon. PCH a compilé les données statistiques descriptives et a résumé les 
réponses de chaque question. Les données initiales n'ont pas été présentées à 
l'équipe chargée de l'évaluation. 

• Revue de presse (192 sources obtenues par le truchement de ProQuest et d'Optima : 
162 — format papier, Web et journaux et 30 — radio et télévision). 

• Examen de documents (voir la liste figurant à l'Annexe F). 
• Étude du site Web du Canada concernant l'Expo 2005. 

 

1.3.3 Analyse des données 
 
La plupart des données sont quantitatives et ont été évaluées dans le cadre d'une analyse du 
contenu, qui permet d'établir un lien entre les réponses et la question d'évaluation 
appropriée. Des sondages réalisés à la sortie ont été effectués, et les réponses ont été 
analysées par les employés de PCH présents à l'Exposition. Les sondages ont permis 
d’établir le pourcentage de répondants qui ont donné une réponse particulière. Le nombre de 
répondants n'était pas compris dans l'analyse et aucune analyse n’a porté sur le lien entre le 
lieu d'origine des visiteurs et leurs réponses aux questions. Les sondages menés auprès du 
personnel d'accueil et des artistes, étaient constituée de questions à réponse libre. Les 
réponses ont été analysées de la même manière que les autres données quantitatives (c. à d. 
utilisation de l'analyse du contenu). Des matrices de preuves ont été utilisées pour organiser 
les données et valider l'information provenant de diverses sources afin de déterminer la 
cohérence des renseignements.  
 

1.3.4 Forces et faiblesses  
 
Forces 
L'évaluation est fondée sur un certain nombre de sources d'information, y compris les 
entrevues menées auprès de divers groupes de personnes, les revues de presse, l'examen de 
documents et le sondage effectué à la sortie. En théorie, cela devrait permettre de valider les 
données, et l'équipe chargée de l'évaluation pourra donc évaluer la mesure par laquelle elle 
peut se fier aux renseignements reçus. Cependant, on ne disposait pas de toutes les sources 
d’information pour chaque question d'évaluation. On a tenu compte de ce fait au moment 
d'analyser et d'interpréter les données.  
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Une des principales forces de l'équipe chargée de l'évaluation, a été sa capacité de mener 
des entrevues en japonais auprès des répondants clés qui s’expriment dans cette langue. Un 
des membres de l'équipe est parfaitement bilingue, ce qui garantissait que les 
renseignements obtenus étaient bien ceux que les répondants clés ont voulu communiquer. 
La connaissance du japonais et du Japon, ont également aidé à surmonter les obstacles 
relatifs à la collecte de renseignements pendant les dernières journées de l'Expo 2005. 
 
Limites 
Problèmes liés à l'établissement d'un lien entre les données et les questions d'évaluation  
L'évaluation a commencé environ un mois avant la fin de l'Expo 2005. Par conséquent, tous 
les processus de surveillance du rendement avaient été établis à l'extérieur du plan 
d'évaluation. Même si le CGRR/CVAR comptait des questions d'évaluation, les outils de 
surveillance du rendement n'étaient pas systématiquement liés à celles ci ni aux rapports qui 
en ont découlé. Toutefois, les guides d'entrevue étaient fondés sur les questions d'évaluation 
et ont donc pallié aux faiblesses relatives à la surveillance des données. 
 
Manque de données sur les résultats  
La plupart des données sont liées aux questions d'évaluation du processus, et l'accent est mis 
sur la mise en œuvre et sur la mesure par laquelle les activités et les extrants ont été réalisés 
comme prévu. Les sondages suivants, qui devaient être menées après l'Expo 2005, visaient à 
produire des données liées aux retombées de l'Exposition.  

• Sondage sur la sensibilisation des japonais face au Canada, mené auprès du pays 
hôte après l'Expo. 

• Sondage sur l'engagement des Canadiens, mené après l'Exposition. 
 
Aucun de ces sondages n'a eu lieu, par crainte de mener une recherche inutile sur l'opinion 
publique, ce qui aurait affecté la disponibilité des données sur les résultats. 
 
Manque de contrôle sur la qualité des outils et sur les  méthodes d'enquête  
Le ministère du Patrimoine canadien a fourni un résumé des données concernant les 
réponses aux sondages menés à la sortie en juin et en août 2005. Les résultats de ces 
sondages devaient permettre d’améliorer la qualité de l'expérience des visiteurs. Le rapport 
n'indique pas comment les répondants ont été sélectionnés et dans quelle langue le sondage 
a été effectué. Il présente des pourcentages pour montrer les niveaux de réponses, mais 
n'indique toutefois pas le nombre total de réponses. Il n'y a aucune indication des niveaux 
d'importance ou de confiance. Par conséquent, les données doivent être interprétées avec 
prudence au moment de produire des rapports sur les résultats.  
 
Les discussions portant sur la surveillance du rendement font partie du processus 
d'évaluation. Cet aspect sera étudié plus en détail et des recommandations seront fournies 
quant à la surveillance et l'évaluation des prochaines expositions et des prochains 
événements majeurs.  
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2. Constatations clés 
2.1 Succès 
  
Six questions d'évaluation sont liées à la réalisation des objectifs que le Canada s'est fixés 
dans le cadre de sa participation à l'Expo 2005, soit 1) mieux faire connaître le Canada au 
Japon et en Asie en faisant valoir sa diversité, sa créativité et son sens de l’innovation; 2) 
appuyer les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels du Canada au Japon et en 
Asie; 3) favoriser la participation active des Canadiens et Canadiennes à Expo 2005 en 
recourant aux technologies modernes et à la programmation d’événements spéciaux. La 
présente section aborde en premier lieu les trois éléments de l'Exposition (c. à d. le Pavillon 
du Canada, les programmes complémentaires et le programme Favoriser la participation 
active des Canadiens et des Canadiennes) et la participation globale à l'Expo 2005 et, 
ensuite, les questions d'évaluation, notamment la mesure par laquelle chaque élément a été 
exécuté conformément au budget. Il est important de mentionner que le succès est lié tant au 
processus d'élaboration et de mise en place de l'Expo 2005, qu'à l'obtention de résultats.  

2.1.1 Pavillon du Canada  
 
Réalisation des objectifs  
Les objectifs concernant l'Expo 2005 étaient plutôt généraux, et les résultats immédiats 
identifiés au sein du CGRR en vue d'atteindre ces objectifs comprenaient : 1) les visiteurs de 
l'Expo se rendent au Pavillon du Canada; 2) des relations sont établies entre les 
entrepreneurs et les partenaires commerciaux canadiens et le public canadien; 3) les 
Canadiens participent à l'Expo 2005 et apprécient leur expérience. Les résultats à long terme 
comprennent la sensibilisation accrue de la population japonaise à la diversité canadienne et 
un intérêt accru à l'égard du renforcement des relations diplomatiques, commerciales et 
culturelles avec le Canada et la croissance du tourisme japonais au Canada. On s'attendait 
aussi à ce que l'Exposition permette de sensibiliser davantage les Canadiens aux expositions 
internationales et encourage leur soutien et leur participation.  
 
Objectif 1 : Mieux faire connaître le Canada au Japon et en Asie en faisant valoir sa 
diversité, sa créativité et son sens de l’innovation. 
 
Les gestionnaires de Patrimoine canadien qui ont participé à l'Expo 2005, le personnel 
d'accueil, le personnel du consulat canadien, la plupart des artistes interrogés et la majeure 
partie des visiteurs du Pavillon ainsi que les divers rapports rédigés après l'Expo 2005, ont 
indiqué que le Pavillon a réussi à enrichir l’image du Canada au Japon, en montrant la 
diversité du pays. Les répondants clés de l'Association de l'Expo, ont mentionné que le 
Pavillon a réussi à donner aux visiteurs l'image d'un pays qui compte beaucoup plus que des 
forêts et des arbres; il a su montrer la diversité de la population canadienne. Ils ont indiqué 
qu’à leur avis, les visiteurs du Pavillon du Canada ont compris grâce à celui-ci, que le pays 
est diversifié sur les plans culturel et géophysique. Les répondants clés d'autres pavillons, 
ont fait remarquer que le Pavillon donnait une image dynamique du Canada de manière 
impressionnante et vivante. Selon eux, le Pavillon est à l'image du multiculturalisme 
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canadien. Ils ont indiqué que, bien que la présentation ait été impressionnante, elle n'a pas 
été comprise par tous les visiteurs.  
 
Le tableau 2 donne des renseignements sur ce que les personnes ont indiqué avoir appris à 
propos du Canada, dans le sondage effectué à la sortie du Pavillon du Canada par le 
personnel d'accueil.  
 
Tableau 2 : Ce que les visiteurs du Pavillon ont appris à propos du Canada  

Aspect découvert Juin 2005 Août 2005 
Diversité de la nature et du climat  74 % 78 % 
Diversité culturelle des citoyens canadiens  36 % 33 % 
Créativité du Canada 17 % 8 % 
Sciences et technologie au Canada  16 % 12 % 

 Source : Patrimoine canadien, sondages réalisés à la sortie du Pavillon. 
 
Ces chiffres devraient être interprétés avec prudence puisque l'équipe d'évaluation n'a ni 
conçu ni mené le sondage, ni analysé les données. Une grande majorité (environ 75 %) des 
répondants ont indiqué qu'ils ont appris des choses sur la diversité de la nature et de 
l'environnement du Canada. Environ un tiers des répondants ont mentionné qu'ils en ont 
appris sur la diversité culturelle, mais beaucoup moins de personnes (environ 12 %) ont 
indiqué qu'ils en ont appris sur la créativité et l'innovation canadiennes. Un peu plus de 
personnes ont signalé en avoir appris sur la science et la technologie au Canada. Dans le 
cadre du sondage d'août 2005, on a demandé aux répondants ce qu'ils avaient appris à 
propos du Canada qu'ils ne savaient pas déjà. Voici quelques unes de leurs réponses :  

• La population est petite.  
• Le Canada est un pays vaste et diversifié. 
• Il y a quatre saisons comme au Japon. 
• Il s'agit d'un pays bilingue. 
• Il y a des phoques et des bœufs musqués. 
• Les Canadiens sont sympathiques. 
• En plus de ses espaces naturels, le Canada compte des villes. 

 
Les résultats du sondage sont conformes à certaines observations formulées par les 
principaux intervenants ou tirées des documents. Par exemple, un certain nombre de 
membres de la direction et du personnel d'accueil ont indiqué que les visiteurs étaient 
impressionnés par la beauté des sites naturels du Canada mis en vitrine, mais un grand 
nombre de personnes ont mentionné n'avoir pas compris le message véhiculé. Des 
répondants clés de l'Association de l'Expo ont mentionné que, même si les éléments visuels 
étaient remarquables, le message n'était pas clair.  
 
La majorité (environ 90 %) des répondants au sondage effectué à la sortie ont indiqué qu'ils 
aimeraient voyager, étudier ou travailler au Canada. Toutefois, d'après un rapport de 
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recherche de Léger Marketing1 , seuls 6 % des répondants visiteraient peut être le Canada. 
Ces chiffres doivent être interprétés avec prudence, puisque les personnes qui ont répondu 
au sondage effectué à la sortie ne comprennent que celles qui, en choisissant de visiter le 
Pavillon, avaient déjà manifesté leur intérêt à l'égard du Canada. 
 
Puisqu’aucun sondage n'a été mené auprès de la population japonaise après l'Expo, il est 
impossible de déterminer si l'image globale du Canada a été enrichie et maintenue au Japon. 
Les données qualitatives montrent toutefois que ceux qui ont participé à l'Expo croient que 
le Pavillon du Canada a contribué à enrichir l'image du Canada au Japon, mais non pas dans 
le reste de l'Asie.  
 
Objectif 2 : Appuyer les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels du Canada au 
Japon et en Asie. 
 
Tous les membres de la direction de Patrimoine canadien ont indiqué qu'ils croyaient 
fermement que l'environnement du Pavillon était propice au renforcement des intérêts 
diplomatiques, commerciaux et culturels du Canada et que l'accent était mis principalement 
sur le Japon. La direction et le personnel d'accueil ont mentionné que le salon des 
dignitaires Manuvie, était fréquemment utilisé pour des événements culturels ainsi que des 
réunions d'affaires. Le personnel de l'ambassade canadienne a souligné que cet objectif avait 
été atteint et que l'accès à un salon d'honneur a contribué à sa réalisation. Le personnel des 
autres pavillons, a mentionné que le salon d'honneur Manuvie a joué un rôle dans la 
promotion des intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels du Canada.  
 
Les membres de la collectivité régionale et la direction de Patrimoine canadien ont indiqué 
que, même si le salon d'honneur Manuvie a joué un rôle important, il aurait pu être plus 
efficace s'il avait été plus grand. Ils ont mentionné qu'il n'y avait pas assez de place pour 
tout le monde pendant les réceptions.  
 
Objectif 3 :  Favoriser la participation active des Canadiens et Canadiennes à Expo 2005 
en recourant aux technologies modernes et à la programmation d’événements spéciaux.  
 
La direction de Patrimoine canadien et le personnel d'accueil ont mentionné que, même si le 
Pavillon constituait un excellent environnement pour les personnes de marque et les artistes 
canadiens, le cybersalon n'a pas réussi à faire participer les Canadiens dans la mesure 
souhaitée. Par contre, le rapport final sur l'Expo 20052  indique que le Réseau interactif du 
Canada au Pavillon a donné aux Canadiens l'occasion unique de participer à l'Expo sans 
quitter leur domicile. Le rapport final du fournisseur des services de communications et de 
relations publiques, a fait la déclaration suivante à propos du Réseau interactif du 
cybersalon : 

                                                 
1 LÉGER MARKETING. Quantitative and Qualitative Research on the Perception and Awareness of the 
Potential Japanese Audience at the Canada Pavilion at the 2005 World Exposition, Aichi, Japan, 30 janvier 
2003. 
2 Ministère du Patrimoine canadien. Canada’s Participation in the 2005 World Exposition Aichi Japan Final 
Report, juin 2006. 
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« Cet événement visait à lancer simultanément le Réseau I Canada dans les six musées 
participants. L'objectif de l'événement était de présenter officiellement le Réseau I Canada 
comme partie intégrante de la participation du Canada à l'Expo 2005 et de générer ainsi une 
couverture médiatique au Canada et au Japon. Le deuxième objectif était de soulever 
l'intérêt des jeunes et du grand public avant l'ouverture de l'Expo, le 25 mars. Prévu 
initialement pour la mi mars 2005, le lancement a été reporté au début d'avril 2005 et a été 
couvert de manière intéressante par les médias nationaux et régionaux à l'échelle du pays 
[Traduction]3. » 
 
Les musées partenaires ont mené des sondages auprès des visiteurs afin d'évaluer leur 
appréciation du module du Réseau interactif du Canada à l'Expo 2005 de leur établissement. 
Même si l’on ne sait pas combien de personnes ont visité ces établissements ni quel était 
leur niveau d'activités, le personnel de PCH signale que les résultats du sondage sont 
positifs.  
 
Le rapport du commissaire général4 indique que ce volet des activités du Pavillon n’a été 
que modestement réussi; il souligne que seuls six échanges virtuels ont été organisés. Le 
commissaire général s’est dit préoccupé par le fait que la qualité de l'animation était souvent 
insuffisante et que la mauvaise qualité de la connexion Internet a nui aux discussions. 
D'autres membres de la direction de Patrimoine canadien ont indiqué que le principal 
problème était que l’on tentait de communiquer en « temps réel » avec des gens situés dans 
plusieurs fuseaux horaires. Il avait été décidé de ne pas installer dans le Pavillon, de 
magasin où l'on aurait vendu des produits canadiens, afin de faire de la place pour le 
cybersalon. Certains répondants clés avaient le sentiment qu'un magasin aurait occupé 
l'espace de manière plus fructueuse. 
 
Les répondants sont partagés en ce qui a trait au cybersalon et à sa capacité d'encourager la 
participation des Canadiens. Il est évident que certains Canadiens ont participé aux activités 
et que le projet a favorisé une connexion continue entre des écoles de Gifu, au Japon, et de 
Kamloops, en Colombie Britannique. 
 
Le rapport du commissaire général se termine comme suit : « Il est important d'innover à 
chaque exposition, et les cybermodules sont une de nos innovations clés. Leur succès dans 
le cadre des activités du Pavillon est satisfaisant, mais, en tant qu'outil d'interaction avec 
les Canadiens, ils n'ont pas répondu aux attentes [Traduction]. » 
 
Le Pavillon a respecté le budget 
Le tableau 3 présente le budget 2003 prévu et les dépenses réelles comme les présente le 
rapport final.  
 

                                                 
3 OPTIMUM. Canada’s Participation in the 2005 Expo Aichi Japan, décembre 2005. 
4 MOYER, Norman. Report on the 2005 World Exposition. 
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Tableau 3 : Budget prévu du Pavillon par rapport aux dépenses réelles 

Postes Budget prévu 

(août 2003) 

Dépenses réelles 

(mai 2006) 

Salaires de la direction du 
Pavillon    1 757 775 $ 2 002 289 $

Commissaire général    795 650 $  709 077 $
Conception du Pavillon   17 849 485 $  17 388 838 $
Personnel d'accueil    2 638 000 $  2 134 058 $
Fonctionnement du Pavillon    2 550 000 $  2 504 467 $
Déplacements et hébergement (à 
l'exclusion du CG et du personnel 
d'accueil) 

  2 872 500 $ 2 570 329 $

Finances et administration  
 869 043 $

Total   28 463 410 $  28 178 101 $
Source : Patrimoine canadien, Direction générale des expositions internationales. 
 
D'après ces chiffres, les dépenses liées à la construction et au fonctionnement du Pavillon du 
Canada et au commissaire général respectent le budget, mais les salaires de la direction sont 
légèrement plus élevés que prévu.  
 
Conception, installation, exploitation et démontage réussis du Pavillon  
La présente section analyse le processus de conception et d'installation, le fonctionnement 
du pavillon et le processus de démontage. 
 
Conception et installation  
L'Association de l'Expo a installé les quatre modules du Pavillon dans une structure 
autoportante fermée, située dans le Hameau du monde 2, soit celui des Amériques. Les 
gestionnaires de Patrimoine canadien et le personnel de l'ambassade ont commenté les 
avantages de cet emplacement, qui permettait de voir clairement le Pavillon de plusieurs 
points de vue.  
 
Le recouvrement extérieur et intérieur a été fourni par le concepteur-constructeur. Cela veut 
dire que la forme de base et la conception de l'immeuble ont été prédéterminées par 
l'Association de l'Expo, et que le Pavillon du Canada a dû être conçu selon des paramètres 
relativement rigides.  
 
Le tableau 4 présente ce qui était prévu, sur le plan de la conception et de l'installation, 
d'après les documents de planification et ce qui s’est fait, d'après les rapports rédigés après 
l'Expo, les entrevues auprès de la direction de Patrimoine canadien et une entrevue auprès 
d'un représentant de la principale entreprise de conception-construction. 
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La conception et l'installation du Pavillon se sont déroulées comme prévu et ont coûté un 
peu moins que prévu. Cependant, les membres du consortium de conception-construction et 
les gestionnaires de Patrimoine canadien, ont mentionné que le processus pourrait être 
amélioré. Ils se sont rencontrés en novembre 2005 pour trouver des façons d'améliorer les 
processus globaux de conception, de construction, d’exploitation et de démontage. On a 
observé que certains objectifs de Patrimoine canadien concernant la conception et 
l'installation n'ont pas été atteints, notamment le volet interactif du Pavillon, l'expérience 
virtuelle en 3D du Pavillon et l'Aurore boréale. Voici quelques-unes des suggestions 
touchant la planification et la conception futures qui sont ressorties de ces discussions : 

• L'entreprise de conception/construction devrait participer à la mise au point de la 
thématique. 

• Il faut prévoir beaucoup plus de temps pour concevoir et installer le Pavillon. 
• S'il y a un consortium, il faut préciser le rôle des partenaires et nommer un 

responsable de la gestion globale du projet.  
 
La direction et le personnel de Patrimoine canadien ont mentionné un certain nombre 
d'aspects liés à la conception qui, selon eux, devrait être pris en compte au moment de 
concevoir et de mettre en place les prochains pavillons. Parmi ces aspects, mentionnons les 
suivants :  

• Un salon d'honneur plus vaste. 
• Un salon du personnel plus vaste. 
• La localisation des bureaux de la direction et des services administratifs au même 

endroit. 
• Une cuisine conçue pour un programme culinaire professionnel. 
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Tableau 4 : Conception et installation 

Prévisions  Données réelles 
Échéances : 
 L'espace d'exposition déterminé au plus tard 

le 15 septembre 2004. 

L'installation du pavillon terminée au plus 
tard le 10 février 2005. 

Les installations doivent être en place au 
plus tard le 10 mars 2005. 

 
L'espace d'exposition était déterminé 

le 15 septembre 2004. 
L'installation du pavillon était terminée en 

février 2005. 
Les installations n'étaient pas toutes en place 

le 10 mars 2005 (p. ex. l'installation du 
cybersalon a été retardée en raison de 
problèmes techniques). 

Appel d'offres et processus de sélection :  

Processus en deux étapes. 

 

 

Une demande de propositions a été envoyée 
à une liste d'entreprises sélectionnées en 
juin 2003. 

Une deuxième demande de propositions a 
été envoyée aux cinq entreprises 
sélectionnées en septembre 2003; le 
processus a pris fin le 23 octobre 2003. 

Le consortium d'entreprises en participation 
a obtenu le contrat le 2 décembre 2003. 

Conception : 

 Détermination du thème terminée avant la 
sélection de l'entreprise de 
conception/construction. 

 Analyse des exigences relatives au 
programme. 

 Détermination et élaboration du concept. 

 

 Détermination du thème terminée avant la 
sélection de l'entreprise de 
conception/construction. 

 Analyse des exigences relatives au 
programme. 

 Détermination et élaboration du concept. 

Dépenses : 

 Dépenses prévues : 17 849 485 $ 

 

 Dépenses réelles : 17 388 838 $ 
Processus de démontage :  

 La construction ne doit causer aucun 
dommage au site.  

 

 L'installation du Pavillon a été effectuée par 
l'Association de l'Expo, qui respectait des 
principes semblables.  

 Bon nombre d'éléments ont été recyclés. 
Source : Divers documents de planification et rapports et diverses entrevues. 
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Exploitation 
L’exploitation du Pavillon comprenait l'entretien, la sécurité et l'accueil. La plupart de ces 
tâches étaient confiées à des sous traitants, mais certaines étaient assumées par le personnel 
du ministère du Patrimoine canadien. Le rapport final de PCH donne des détails précis sur le 
fonctionnement du Pavillon et soumet des recommandations relatives aux échéances, aux 
communications et à la précision des rôles. Compte tenu du caractère sommatif du présent 
rapport, le fonctionnement du Pavillon ne sera pas traité en détail. Même si l'on a observé 
des aspects positifs ainsi que des éléments à améliorer, de manière générale, le 
fonctionnement ne semble pas avoir eu une incidence significative sur la participation du 
Canada à l'Expo 2005. 
 
Démontage  
Le démontage et la réutilisation des éléments du Pavillon étaient des aspects clés visant à 
garantir que l'installation du Pavillon ne cause aucun dommage à l'emplacement, permette la 
réutilisation et le recyclage des éléments et assure un démontage facile. Les documents 
rédigés après l'Expo montrent que l'on a réutilisé les éléments du Pavillon suivants : 

• La sculpture représentant une feuille d'érable géante se trouve à Kariya City, Japon, 
ville jumelle de Mississauga, Ontario. 

• La sculpture représentant un grizzly, réalisée par un artiste de Kelowna, se trouve à 
l'hôtel de ville de Kasugai, au Japon.  

• L'architecte qui a conçu le Pavillon du Canada utilisera l'escalier fait de planches de 
thuya géant recyclées pour un autre projet.  

• Les six unités cybernétiques situées dans des musées canadiens ont été données à 
ces établissements. Les modules d’exploration cybernétique situés dans le Pavillon 
du Canada, au Japon, ont été donnés au Musée canadien de la guerre, au Centre du 
savoir de Patrimoine canadien, au district scolaire Kamloops/Thompson et à une 
école de Gifu, au Japon. 

• Les photographies « Faites nous voir du pays » sont affichées au musée de l'Expo 
2005 de Nagoya. 

• Les meubles ont été donnés à l'ambassade canadienne au Japon.  
 
Le démontage du Pavillon et l'évacuation du site devaient être terminés le 25 octobre 2006. 
En fait, tout était terminé environ une semaine plus tôt. Les gestionnaires de Patrimoine 
canadien et l'entreprise de conception/construction ont indiqué que le processus aurait pu 
être exécuté plus facilement si la planification du recyclage avait commencé plus tôt.  
 
Portée du Pavillon  
Environ 3,3 millions de personnes ont visité le Pavillon du Canada, soit le double de ce 
qu'on avait prévu (1,5 million de visiteurs). D'après le sondage effectué à la sortie et mené 
par Patrimoine canadien, près de 90 % des répondants étaient japonais. Les autres 
répondants provenaient des pays suivants : 
  

• Australie 
• Belgique 
• Brésil 
• Canada 

• France 
• Hollande 
• Honduras 
• Hong Kong 

• Inde 
• Italie 
• Nouvelle 

Zélande 
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• Norvège  
• Philippines 
• Pologne 

• Portugal 
• Afrique du Sud 
• Suède 

• Taïwan 
• États Unis  

 
Les gestionnaires de PCH ont mentionné toutefois qu'il y avait également des visiteurs 
d'autres pays, notamment un grand nombre de Chinois, qui n'étaient pas représentés parmi 
les répondants au sondage. 
 
Résultats non prévus 
Une partie du succès du Pavillon peut être attribuée à la réceptivité du personnel d'accueil, 
qui établissait le premier contact avec les visiteurs du Pavillon. Même si cela ne faisait pas 
partie du plan initial, la direction de Patrimoine canadien et le personnel de l'ambassade 
canadienne ont observé que le personnel d'accueil s’est montré dynamique pour attirer les 
visiteurs vers le pavillon pendant qu'ils faisaient la file. Des répondants clés d'autres 
pavillons ont également remarqué la mesure selon laquelle le personnel d'accueil canadien 
dépassait les attentes normales touchant ces employés.  
 
L'incidence sur le personnel d'accueil d’avoir participé à l'Expo, n'avait pas été pris en 
considération dans le cadre du plan initial. Le tableau 5 présente les résultats des entrevues 
menées auprès de 20 membres du personnel d'accueil. 
 
Tableau 5 : Incidence de l'Expo sur le personnel d'accueil  

Réponse Nombre de 
réponses  

L'Expo a eu une incidence positive immédiate  13 
L'Expo a eu une incidence positive sur les plans futurs 18 
L'Expo a eu une incidence positive sur les amis et la famille 12 

Source : Entrevues menées auprès du personnel d'accueil après l'Expo. 
 
Les membres du personnel d'accueil interrogés (à deux personnes près) ont indiqué que leur 
expérience au Japon a eu une incidence positive durable sur leur vie. Voici quelques-unes 
des incidences positives mentionnées : 

• apprentissage du français en raison de la grande appréciation du bilinguisme 
canadien; 

• meilleure connaissance du Japon et du Canada; 
• voyages pour rendre visite à des amis connus à l'Expo et visiter le Japon; 
• meilleure confiance au moment d’entreprendre une carrière plus ambitieuse; 
• désir de travailler au Japon ou dans un domaine lié au Japon; 
• inscription au Programme japonais d'échange et d'enseignement; 
• tentative de concevoir une émission radiophonique pour les Japonais à l’université; 
• recherche d’un emploi en politiques et études est-asiatiques;  
• utilisation des compétences en service à la clientèle acquises à l'Expo. 
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Voici aussi certaines des retombées qui ont également eu une incidence sur les membres de 
la famille et les amis des personnes interrogées : 

• capacité de faire mieux comprendre aux autres les cultures étrangères; 
• partage d'expériences positives avec les membres de la famille et les amis;  
• intérêt accru des amis à l'égard du Japon;  
• voyages des amis au Japon. 

 

2.1.2 Programmes complémentaires 
 
Les programmes complémentaires englobaient la stimulation du commerce et des affaires, 
des partenariats pour obtenir un appui financier et non financier, le service du protocole et le 
service aux dignitaires, le programme culinaire, les communications et les affaires 
publiques, le programme culturel et les événements spéciaux, notamment la semaine des 
Territoires du Nord Ouest, la semaine des nouveaux médias, le forum international sur les 
langues autochtones, la journée du Québec et la journée de Kelowna.  
 
Objectifs atteints 
Cette partie explique dans quelle mesure les programmes complémentaires ont permis 
d’atteindre les objectifs liés à la participation du Canada à l’Expo 2005. 
 
Mieux faire connaître le Canada au Japon et en Asie en faisant valoir sa diversité, sa 
créativité et son sens de l’innovation. 
 
Les programmes complémentaires ont permis de renforcer la compréhension culturelle du 
Canada en planifiant différents événements, qui se sont déroulés dans le Pavillon, dont : 1) 
41 groupes d’artistes du spectacle; 2) 13 artistes en arts visuels; 3) 13 auteurs; 4) 105 
représentations sur place, et 5) 48 événements littéraires sur place. En tout, 331 artistes 
canadiens, toutes catégories confondues, ont participé à des événements culturels dans le 
Pavillon.  
 
La GRC a comptabilisé de nombreuses interactions positives entre les agents de la GRC et 
les visiteurs du Pavillon; les gens demandaient à prendre des photos. Selon les gestionnaires 
de Patrimoine canadien, les programmes complémentaires ont permis d’enrichir l’image du 
Canada par le truchement de : 

• la diversité des présentateurs dans le cadre du programme culturel; 
• l’intérêt dont ont fait preuve les organisateurs des autres pavillons à l’égard des 

programmes culturels canadiens;  
• les nombreuses invitations lancées aux Canadiens par les organisateurs des autres 

pavillons. 
 
Ces perceptions sont appuyées par des commentaires formulés par les employés 
responsables de l’accueil, qui étaient en contact direct avec les personnes qui visitaient le 
Pavillon. Ils ont remarqué la réaction positive des visiteurs, l’utilisation importante du salon 
des dignitaires et la popularité des événements spéciaux.  
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Appuyer les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels du Canada au Japon et en 
Asie. 
 
Un bon nombre des personnes qui ont participé au programme culturel, ont continué à 
entretenir des liens avec le Japon après leur passage à l’Expo 2005. Un certain nombre de « 
cas de réussite » ont été signalés dans le rapport final de Patrimoine canadien, dont les 
suivants :  

• Janelle Dupuis a été invitée à retourner au Japon pour se produire devant 
l’ambassadeur du Canada au Japon et pour être la vedette du Wild Blueberry Week 
Festival, à Tokyo. Elle est de nouveau apparue en direct sur une chaîne de 
télévision japonaise.  

• Un représentant d’un éditeur de livres japonais – qui a assisté à certains des duels de 
bandes dessinées de Sampar – a conclu un marché en vue de faire traduire six de ses 
albums en japonais, version couleurs.  

• Les six œuvres de 6 pi x 6 pi, créées par Michael Nicoll Yahgulanaas lors des 
événements de peinture qui se sont déroulés à l’Expo, ont été exposées à Séoul, en 
Corée, dans le cadre d’une conférence sur les livres canadiens. L’exposition a été 
entièrement reproduite lors de la septième International Manwha (artistes comiques) 
Conference, à Bucheon, en Corée. Le dernier projet de M. Nicoll sur les livres se 
vend bien au Japon (5 000 exemplaires ont été vendus avant leur publication le 15 
mai 2005 à Tokyo). Plus de 10 000 exemplaires du manga Hchidori Haida de M. 
Nicoll ont été vendus au Japon entre avril et septembre 2005. Hachidori en est à sa 
troisième impression (30 000 exemplaires au total) par un des géants de l’édition du 
magazine au Japon, Kodansha, et sera également publié en couleurs en Corée par 
Design House. Il est apparu dans différents journaux au Japon.  

• Un des albums de Sam Robert est maintenant en vente chez HMV au Japon. Une 
rencontre avec des représentants d’Universal Japan a amené le groupe à discuter 
d’un engagement dans le cadre du Summer Sonic Festival, en 2006. 

• Au cours d’entrevues de suivi avec 12 des artistes, huit d’entre eux ont indiqué que 
des possibilités d’affaires supplémentaires leur avaient été offertes à la suite de leur 
participation à l’Expo 2005. Huit des artistes ont également affirmé que leur 
participation à l’Expo 2005 leur a permis de mieux se faire connaître sur la scène 
internationale. Presque tous les artistes interrogés étaient d’avis que le programme 
culturel avait permis de promouvoir les intérêts culturels et commerciaux du 
Canada au Japon.  

 
Trente-quatre événements liés aux affaires et au commerce ont attiré près de 2 000 gens 
d’affaires et représentants de l’industrie venant de tout le Japon. Le rapport final de 
Patrimoine canadien indique que ces événements ont débouché sur un certain nombre de 
possibilités commerciales, dont les suivantes : 

• Les réunions de la mission commerciale de l’industrie automobile organisée par des 
représentants de la province de l’Ontario avec leurs homologues de la Toyota Motor 
Corporation, ont débouché sur un engagement de la part de Toyota d’ouvrir une 
usine d’une valeur de 800 M$ à Cambridge, en Ontario; 

• L’initiative de promotion du commerce des industries culturelles, qui englobait un 
projet d’enregistrement de musique, a permis de recueillir presque 200 000 $ auprès 
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de partenaires du secteur privé au Japon, et a donné lieu à la signature de contrats 
par quatre groupes en vue de la vente de leurs albums sur le marché japonais;  

• Un projet de bijouterie autochtone qui a établi des liens avec un importateur 
intéressé au Japon.  

 
Voici certains des partenaires commerciaux de l’Expo 2005 : 
 

• Chemin de fer Canadien 
Pacifique  

• Boa Franc Inc. 
• Herman Miller Canada 
• Japan Airlines 
• Magna International 
• Manuvie Canada 
• Metropolitan Wood Flooring 
• Pacific Western Brewing 

Company 

• Power Corporation 
• Sleeman Malting and Brewing 

Company  
• Tilley Endurables 
• Town and Country Uniforms 
• Toyota Canada 
• TUL (Taïwan) 
• Whistler Water 

 
Des renseignements ont été recueillis auprès des partenaires commerciaux par le biais 
d’entrevues qui se sont déroulées pendant les dix derniers jours de l’Expo 2005, et auprès de 
cinq partenaires qui ont accepté de se soumettre à une entrevue de suivi environ cinq mois 
après la clôture de l’Expo 2005. Les objectifs des partenaires commerciaux n’étaient pas 
nécessairement liés à ceux de l’Expo 2005, toutefois, ils n’entraient pas directement en 
conflit avec eux. Les objectifs présentés par les cinq partenaires commerciaux interrogés 
comprenaient notamment : 1) améliorer ou approfondir les relations entre les deux pays; 2) 
appuyer le gouvernement du Canada, et 3) renforcer la présence de l’entreprise à l’étranger. 
 
Trois des partenaires ont déclaré que leurs objectifs avaient été entièrement atteints, tandis 
que les deux autres ont affirmé que leurs objectifs n’avaient été que partiellement atteints.  
 
Les partenaires commerciaux ont indiqué que leurs investissements s’échelonnaient entre 1 
000 $ et plus de 300 000 $. Leur contribution était financière ou non financière, ou bien 
consistait en une participation active aux activités de l’Expo. Dans la plupart des cas, les 
partenaires commerciaux ne cherchaient pas des retombées directes de leurs 
investissements. Cependant, deux des partenaires ont constaté un accroissement de leurs 
activités à la suite de leur participation à l’Expo, ce qui pourrait mener à des retombées 
directes.  
 
Des séminaires commerciaux ont été organisés par l’Ontario, l’Île du Prince Édouard, le 
Québec, les Territoires du Nord-Ouest, le Conseil national de recherches du Canada 
(CNRC), le Conseil canadien des ministres des forêts et la Commission canadienne du blé.  
Dans le cadre de l’Initiative de promotion commerciale des industries culturelles, des 
séminaires sur le design contemporain, les bijoux et l’artisanat autochtones, ainsi que la 
musique électronique ont également été présentés.  Les résultats exacts de ces séminaires 
n’ont pas été spécifiés.  
 



Évaluation sommative de la participation du Canada à l’Exposition internationale 2005 à Aichi, au Japon 

La cuisine n’avait pas été conçue pour accueillir des activités commerciales, toutefois, de 
nombreux répondants clés ont affirmé que le programme culinaire offert dans le Pavillon, 
avait contribué au succès de bon nombre des événements diplomatiques et commerciaux.  
 
Favoriser la participation active des Canadiens et Canadiennes à Expo 2005 en recourant 
aux technologies modernes et à la programmation d’événements spéciaux. 
L’objectif principal des programmes complémentaires était d’offrir la possibilité de créer 
des liens entre les Japonais, les Canadiens et les autres visiteurs de l’Expo 2005. Cet aspect 
du programme a amené les Canadiens à participer directement à l’exposition par le biais de 
partenariats, d’événements liés aux affaires et au commerce, d’événements culturels et 
d’une gamme d’événements spéciaux. 
 
Mesure par laquelle les programmes complémentaires ont respecté le budget  
Le tableau 6 donne un aperçu des éléments qui sont inclus dans le cadre des programmes.  
 
Tableau 6 : Comparaison entre le budget prévu pour les programmes 
complémentaires et les dépenses réelles  

Postes Budget prévu 

(août 2003) 

Dépenses réelles 

(mai 2006) 

Programme culturel 5 000 000 $ 2 895 082 $
Communications et affaires publiques 3 217 000 $ 2 685 523 $
Programme complémentaire  1 350 000$ 1 715 741 $2 
Total 9 567 000 $ 6 296 346 $
Note de bas de page : 1) comprend le protocole et l’accueil, les événements et les projets spéciaux et les dépenses 

liées à la promotion des partenariats culturels et commerciaux; 
2) comprend également les dépenses liées au programme culinaire et à l’accueil des 

dignitaires, et qui ne figuraient pas dans le budget de 2003. 
Source : Patrimoine canadien, Direction générale des expositions internationales. 
 
Selon ces chiffres, il semblerait que la mise en œuvre des éléments des programmes 
complémentaires, ait nécessité beaucoup moins de ressources financières que prévu.  
Portée des programmes complémentaires  
Trente-quatre activités liées à la promotion du commerce et des affaires se sont déroulées 
pendant l’Expo 2005. Près de 2 000 personnes y ont pris part.  
 
Le Pavillon a accueilli 134 événements spéciaux, utilisant 72 % des installations 
disponibles. Selon le rapport final de Patrimoine canadien, l’utilisation prévue de 60 % des 
installations a été dépassée.  
 
Plus de 5 500 dignitaires ont visité le Pavillon du Canada, notamment :  

• Sa Majesté Impériale Akihito, l’empereur du Japon et Sa Majesté Impériale 
Michiko, impératrice du Japon; 

• Son Altesse Impériale la princesse Takamado; 
• Colin Powell, ancien secrétaire d’État des États-Unis; 
• Samuel Berger, ancien conseiller national pour la sécurité des États-Unis;  
• des ambassadeurs venant de différents pays. 
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La plupart des 12 artistes interrogés ont remarqué une participation élevée lors des 
événements culturels. Le nombre de participants variait selon le type d’événement. Par 
exemple, une lecture attire généralement moins de monde qu’un concert, ce qui fait que les 
comparaisons, en terme de participation, pourraient être trompeuses. En règle générale, tous 
les artistes interrogés ont été satisfaits du taux de participation obtenu.  
 
2.1.3 Initiatives pour Favoriser la participation active des Canadiens et 

des Canadiennes 
 
Des activités virtuelles et réelles ont été organisées dans le cadre du programme Favoriser la 
participation active des Canadiens et des Canadiennes. Il y a eu un projet virtuel, huit 
projets régionaux, 12 projets nationaux, quatre projets internationaux et quatre études de 
faisabilité. Vous trouverez des descriptions plus détaillées de ces projets et études dans 
l’Annexe G. Cette section donne un aperçu de la façon dont les projets ont permis de 
répondre aux objectifs de la participation du Canada à l’Expo 2005, montre dans quelle 
mesure leur mise en œuvre a respecté le budget prévu et donne une idée de leur portée.  
 
Objectifs atteints 
Mieux faire connaître le Canada au Japon et en Asie en faisant valoir sa diversité, sa 
créativité et son sens de l’innovation. 
Bon nombre d’Initiatives pour Favoriser la participation active des Canadiens et des 
Canadiennes, avaient pour objectif de permettre aux Japonais d’apprendre à connaître les 
Canadiens de façon plus personnelle. Par exemple, dans le cadre du programme d’échanges 
jeunesse du YMCA, 162 jeunes et dirigeants venant du Canada ont été hébergés par des 
familles japonaises. Les groupes participants venaient de six provinces différentes et 
représentaient, dans une certaine mesure, la diversité des Canadiens. Voici les 
caractéristiques des jeunes qui ont participé au programme :  

• 24 % ont affirmé qu’ils étaient francophones; 
• 4 % étaient des Autochtones; 
• 3 % appartenaient à une minorité visible;  
• 23 % étaient défavorisés sur le plan économique; 
• 27 % venaient d’une région rurale ou éloignée.  
 

Certains des extrants du programme Initiatives pour Favoriser la participation active des 
Canadiens et des Canadiennes ont été présentés à l’Expo. Par exemple, les images du 
Canada produites par des Canadiens dans le cadre du concours de photographie Toyota ont 
été exposées à l’Expo 2005. L’affiche gagnante du Défi de l'affiche de la Fête du Canada a 
été exposée dans le Pavillon du Canada. Un certain nombre de sites Web ont été créés afin 
de permettre à n’importe qui dans le monde d’en apprendre davantage sur la diversité du 
Canada. Des universitaires et des étudiants japonais se sont joints à des experts canadiens 
sur la diversité dans le cadre d’un symposium de deux jours. Le programme de jumelage 
avec des villes japonaises a permis de créer des liens durables entre une ville canadienne et 
une ville japonaise. Les jeunes qui ont participé à ce programme ont beaucoup aimé leur 
expérience. Ces exemples ont permis d’accroître la visibilité de la culture et de la diversité 
du Canada, toutefois, on ne dispose pas de renseignements précis concernant les 
répercussions de ces expériences sur les citoyens japonais. 
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Favoriser la participation active des Canadiens et Canadiennes à Expo 2005 en recourant 
aux technologies modernes et à la programmation d’événements spéciaux. 
L’objectif global du programme Favoriser la participation active des Canadiens et des 
Canadiennes dans le cadre de l’Expo 2005 était d’encourager la participation des Canadiens. 
Dans une certaine mesure, le programme a atteint son objectif. Cent-soixante-deux jeunes 
ont participé au projet du YMCA, 3 000 personnes ont participé au concours de 
photographie Toyota, sans oublier les chercheurs et les experts canadiens qui ont pris part 
aux différents projets.  
 
On a passé en revue la couverture médiatique de l’Expo 2005 afin de l’analyser en tant que 
couverture médiatique de type « nouvelles » pour les Canadiens. Sur les 192 moyens de 
communication analysés, seulement cinq (3 %) avaient un ton négatif. Les autres avaient un 
ton neutre ou positif. La couverture médiatique n’englobait pas d’articles ou d’émissions 
provenant du Nunavut ou du Manitoba. La majorité des moyens de communication qui ont 
été analysés provenaient de l’Ontario, du Québec, de la Colombie Britannique, puis de 
l’Alberta. Soixante quatorze (39 %) des moyens de communication mettaient l’accent sur 
certains artistes Canadiens en particulier, souvent des artistes locaux qui se sont rendus au 
Japon.  
 
Respect du budget 
Le programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes avait un 
budget de 2 050 000 $. Le montant réel qui a été dépensé est de 1 121 042 $, soit 928 958 $ 
de moins que prévu. 
 
Portée du programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes 
L’initiative d’échanges jeunesse du YMCA était un des projets les plus ambitieux des 
initiatives du programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes 
visant à encourager la participation des Canadiens. Trente-quatre groupes ont posé leur 
candidature dans le cadre de ce programme (15 groupes scolaires et 19 organisations 
communautaires). Au total, 12 groupes ont été approuvés. En voici la répartition : 

Colombie-Britannique 1 
Prairies   2 
Ontario   5* 
Québec   2 
Atlantiques   1 
Territoires   1 
*Un des groupes de l’Ontario a choisi des jeunes venant de tout le pays.  

 
Environ 3 000 personnes ont participé au concours de photographie Toyota et 19 000 
personnes ont visité son site Web. Trente-cinq personnes ont participé au concours sur les 
économiseurs d’écran. Les renseignements disponibles sur les autres projets sont 
insuffisants pour permettre de déterminer leur portée. 
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2.1.4 Participation générale à l’Expo 2005 
 
La présente évaluation a examiné, jusqu’ici, chacun des éléments d’Expo 2005 comme des 
entités distinctes. Il est cependant évident, d’après les entrevues et les documents, que les 
différents éléments sont interdépendants et que, dans certains cas, les succès obtenus 
doivent être attribués à la participation générale à l’Expo 2005. L’événement le plus 
significatif à survenir durant l’Exposition, a été la décision de Toyota Japon, d’établir une 
usine de 800 millions de dollars à Cambridge, en Ontario. Même si la décision s’appuyait 
sur plusieurs facteurs, le personnel de l’ambassade, la direction de Patrimoine canadien et 
les répondants clés régionaux ont donné à entendre que le rôle dominant du Canada à 
l’Expo 2005 avait favorisé cette décision. Toyota était l’un des principaux bailleurs de fonds 
de l’Expo 2005 au Japon et le fait que le Canada ait été le premier pays à accepter 
l’invitation à participer à l’événement a joué en notre faveur. Le Pavillon du Canada 
accueillait des missions commerciales de l’industrie automobile à peine quelques semaines 
après l’annonce.  
 

2.2 Rentabilité 
 
Cette section examine si les moyens les plus appropriés et les plus efficaces ont été 
employés pour réaliser les objectifs de l’Exposition, notamment si le Pavillon et les 
programmes connexes auraient pu être conçus et présentés de façon plus efficiente ou 
efficace et dans quelle mesure le travail du commissaire général a contribué au succès.  

2.2.1 Efficience 
 
Pour examiner les économies réalisées, il convient de déterminer l’efficacité des dépenses 
engagées sur le plan des ressources financières et l’efficacité des dépenses engagées au 
chapitre des ressources humaines. Cette section se penchera sur les deux. 
 
L’Expo 2005 a coûté moins cher que prévu; le budget projeté est passé de 45 millions de 
dollars au départ, en 2003, à 40 millions de dollars. Les dépenses définitives se sont élevées 
à 35,2 millions de dollars, dont 400 000 dollars provenaient du secteur privé pour les 
échanges. 
 
Le tableau 7 donne un aperçu des dépenses projetées par rapport aux dépenses réelles et 
indique que le budget a été de nouveau réduit et que les dépenses réelles étaient inférieures 
aux prévisions initiales. 
 
La direction de Patrimoine canadien et le rapport final de Patrimoine canadien sur l’Expo 
2005, ont signalé des cas où des ressources furent utilisées afin d’obtenir des 
investissements des provinces et du secteur privé. Par exemple, le rapport final montre 
qu’un financement de 12 000 dollars accordé dans le cadre du programme Favoriser la 
participation active des Canadiens et des Canadiennes a permis d’obtenir 345 000 dollars de 
Toyota Canada pour les besoins d’un concours de photographie. Les projets qui 
s’inscrivaient dans le programme Favoriser la participation active des Canadiens et des 
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Canadiennes ont été mis en œuvre par des tiers, soit des organismes communautaires, soit 
des organismes du secteur privé, qui avaient investi des jours-personnes dans le projet. Le 
ministère du Patrimoine canadien estime qu’en moyenne, de 15 à 20 jours personnes ont été 
alloués par projet. 
  
Tableau 7 : Dépenses projetées révisées par rapport aux dépenses réelles 

Poste Dépenses projetées 
(août 2003) 

Dépenses réelles 
(mai 2006) 

Salaires de la direction du Pavillon 1 757 775 $ 2 002 289 $
Bureau du CG (y compris le 
salaire) 

795 650 $ 709 077 $

Aménagement du Pavillon 17 849 485 $ 17 388 838 $
Personnel d’accueil 2 638 000 $ 2 134 058 $
Relocalisation du personnel au 
Japon (déplacements et 
hébergement, à l’exclusion du CG 
et du personnel d’accueil) 

2 872 500 $ 2 570 329 $

Fonctionnement du Pavillon 2 550 000 $ 1 635 424 $
Finances et administration 869 043 $
Programme culturel 5 000 000 $ 2 895 082 $
Communications et affaires 
publiques  

3 217 000 $ 2 685 523 $

Programmes complémentaires 1 350 000 $ 715 741 $
Programme Favoriser la 
participation active des Canadiens 
et des Canadiennes 

2 050 000 $ 1 121 042 $

Total partiel 40 080 410 $ 34 726 446 $
Échanges (secteur privé) -- 400 000 $
Rajustements par le biais du 
système STAR 

-- 119 196 $

Total 40 080 410 $ 35 245 642 $
Source : Patrimoine canadien, Direction générale des expositions internationales 
 
Même si l’allocation prévue pour les communications et les affaires publiques n’a pas 
dépassé le budget, la direction de PCH a dénoté que le personnel de PCH a dû faire 
quelques-unes des activités que l’entrepreneur était censé faire. Il semble, dans ce cas-ci, 
que des fonds auraient été engagés pour des services qui ont été rendus, en dernier ressort, 
par le personnel interne. Il est important de s’assurer que les entrepreneurs ont bel et bien 
répondu aux attentes avant de débloquer des fonds. 
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Avec les économies importantes réalisées, on aurait pu songer à adopter des mesures qui 
auraient facilité le confort du personnel et, par le fait même, contribué à en accroître 
l’efficacité. Bien que le travail durant l’Exposition soit très exigeant, il l’est encore plus 
dans la période qui suit immédiatement le début de l’événement et pendant les derniers jours 
de la foire où tout le monde est tenu de « faire le petit effort supplémentaire ». Les 
suggestions qui suivent sont ressorties des entrevues réalisées auprès des répondants clés et 
du rapport final de Patrimoine canadien sur l’Exposition : 
• Assurer le transport du personnel d’exécution et contractuel afin de réduire au 

minimum le temps requis pour se déplacer à destination et en partance du Pavillon, 
dans un délai raisonnable. Les membres du personnel d’accueil, qui ont été engagés 
par un entrepreneur, ont déclaré qu’il leur fallait, dans les premiers temps, 
pratiquement deux fois plus de temps qu’au personnel de Patrimoine canadien pour se 
rendre au Pavillon et pour en revenir parce qu’ils étaient tenus de prendre le transport 
en commun. Des adaptations ont été faites pendant l’Exposition afin que l’aller simple 
soit fourni au personnel d’accueil. Celui ci se serait senti mieux traité s’il avait pu 
jouir des mêmes arrangements que ceux du personnel de Patrimoine canadien. 

• Prévoir plus de temps avant l’ouverture de l’Exposition afin de permettre au personnel 
de Patrimoine canadien et au personnel contractuel de s’installer avant de commencer 
son travail. 

• Prévoir plus de temps après la clôture de l’Exposition afin que le personnel de 
Patrimoine canadien et le personnel contractuel puissent faire leurs valises avant de 
devoir quitter. 

• Offrir un billet ouvert aux membres du personnel de Patrimoine canadien et du 
personnel contractuel après la tenue de l’Exposition afin qu’ils puissent demeurer sur 
place s’ils le désirent. 

 
Même si ces mesures auraient des répercussions sur les coûts, selon les besoins des 
expositions à venir, elles pourraient contribuer à atténuer le niveau de stress du personnel.  
Le rapport final révèle d’autres domaines où des économies pourraient être réalisées lors des 
prochaines expositions. Deux thèmes clés liés aux économies se sont dégagés d’à peu près 
toutes les sources d’information : 
• La nécessité de commencer plus tôt afin d’avoir plus de temps pour procéder à la 

planification et à la mise en œuvre. Ce besoin a été explicitement observé en ce qui 
concerne la planification, l’aménagement et la mise en œuvre du Pavillon. Il semble, 
toutefois, s’appliquer également au déploiement du personnel. Prévoir du temps 
supplémentaire peut permettre de trouver les solutions les moins onéreuses lorsque 
des problèmes surgissent. 

• La nécessité de mieux définir les rôles et les responsabilités a été relevée en 
particulier pour les entrepreneurs qui sont chargés de la conception ou de la 
construction et pour les entrepreneurs qui sont responsables des communications et 
des relations publiques. Des rôles et des responsabilités définis plus clairement dès le 
départ, permettraient une répartition plus efficace de tous les membres du personnel, 
car ils sauraient ce que l’on attend d’eux. Cela contribuerait également à faire en sorte 
que tout soit fait. 

 
Comme il a déjà été mentionné, le cybersalon ne s’est pas avéré aussi efficace que prévu. 
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2.2.2 Efficacité 
 
L’efficacité d’un programme ou d’un événement se détermine généralement par la mesure 
où les résultats souhaités sont obtenus dans les limites des dépenses anticipées. Tel qu’il a 
été mentionné auparavant, l’Expo 2005 a coûté beaucoup moins cher que prévu. Tous les 
répondants clés considéraient que l’Expo 2005 avait été très efficace et ils ont attiré 
l’attention sur les éléments suivants qui témoignaient de cette efficacité : 
• le Pavillon du Canada a attiré plus du double des visiteurs attendus; 
• à peu près tous les répondants clés estimaient que le Pavillon représentait 

efficacement la diversité géographique, biologique et ethnique du Canada; 
• le sondage réalisé auprès des visiteurs du Pavillon du Canada donne à entendre qu’ils 

ont appris, pour la plupart, quelque chose de nouveau sur notre pays; 
• tous les répondants clés ont indiqué que l’Expo 2005 avait contribué de manière 

efficace à faire progresser les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels du 
Canada;  

• le Pavillon du Canada était très bien vu par les répondants clés des autres pavillons et 
de l’association de l’Exposition, qui ont souligné le rôle de premier plan de notre 
pays. 

2.2.3 Travail du commissaire général 
 
Le commissaire général a parcouru le Japon d’octobre 2004 à mars 2005 afin de promouvoir 
la participation du Canada à l’Exposition. Il a été présent tout au long de l’Exposition et, 
après celle ci, il a préparé un rapport dans lequel il a fait connaître son point de vue sur 
l’événement.  
 
Le travail du commissaire général constitue sans doute un aspect important de la promotion 
et de la mise en œuvre d’une exposition. À en juger par les réponses de l’association de 
l’Exposition et des autres pavillons, la présence et la contribution du Canada à l’ensemble 
de l’événement par le biais de la participation du commissaire général ont été extrêmement 
positives. 
 
La participation du commissaire général à la gestion quotidienne du Pavillon a soulevé 
quelques inquiétudes à l’interne. Le commissaire général a noté dans son rapport qu’une 
certaine confusion régnait quant au contrôle des opérations dans le Pavillon. Cette opinion 
était partagée par le commissaire général adjoint ainsi que par certains gestionnaires qui 
étaient d’avis que le commissaire général s’était ingéré dans les activités du Pavillon. Le 
commissaire général n’avait pas de pouvoir de signature et il n’occupait pas de position 
dans les rapports hiérarchiques. Cela dit, il était chargé, de l’avis de l’association de 
l’Exposition, de veiller à ce que les engagements pris par le Canada soient respectés. Les 
réponses du personnel d’accueil ont dénoté que le commissaire général avait contribué à 
régler un certain nombre de leurs problèmes. Devant la perspective de deux autres 
expositions au cours des quatre prochaines années, il est important que les rôles respectifs 
du commissaire général et du commissaire général adjoint soient éclaircis et compris par les 
prochains titulaires ainsi que par l’association de l’Exposition. Les gestionnaires de PCH 

Services d’évaluation  27 
Direction générale des examens ministériels 
 



Évaluation sommative de la participation du Canada à l’Exposition internationale 2005 à Aichi, au Japon 

Services d’évaluation  28 
Direction générale des examens ministériels 
 

ont également fait remarquer que les rôles du commissaire général et du commissaire 
général adjoint doivent être intégrés au rôle du directeur général de retour au Canada. 
 

2.3 Surveillance du rendement 
 
Le ministère du Patrimoine canadien a élaboré un document CGRR/CVAR combiné en vue 
d’Expo 2005. Le cadre de mesure du rendement a établi des indicateurs de résultats à court 
et à long terme, mais, dans bien des cas, n’a pas fourni les paramètres concernant ces 
indicateurs. Comme l’évaluation n’a commencé que bien après l’annonce de la participation 
du Canada à l’Expo 2005, on n’a établi aucun mécanisme destiné à la collecte systématique 
de données. Bien que l’information fournie par la direction de Patrimoine canadien et par le 
personnel hôte confirmait la constance de la surveillance et l’application de mesures 
correctives, la majeure partie de ces tâches était fondée sur les activités et les commentaires. 
Très peu d’informations a été recueilli sur les résultats. Par conséquent, la plupart de 
l’information est de nature qualitative, et nous possédons peu de chiffres pour appuyer le 
consensus selon lequel la participation du Canada à l’Expo 2005 a été couronnée de succès.  
 
Bien qu’on ait utilisé un certain nombre de mécanismes pour surveiller le rendement, ceux 
ci n’étaient pas liés au processus d’évaluation officiel. Parmi les processus utilisés, on 
retrouve le fait de fixer des délais et de travailler en vue de les atteindre, de surveiller les 
activités et les extrants découlant des plans de travail et de recueillir officieusement des 
réactions concernant les différents aspects du Pavillon et des programmes connexes. Le 
rapport final de Patrimoine canadien souligne les leçons apprises et présente un certain 
nombre de recommandations. La lacune principale de la surveillance du rendement de la 
participation du Canada à l’Expo, est que celle ci n’avait pas été planifiée systématiquement 
et qu’elle n’était pas axée sur les résultats. Les objectifs du Canada quant à sa participation à 
l’Expo 2005 étaient plutôt larges et ne comptaient pas d’indicateurs spécifiques avec des 
objectifs. Par exemple, le cadre de mesures du rendement indiquait que l’accroissement du 
nombre de partenariats était une mesure du succès. Par contre, comme il n’y a aucune 
indication du niveau d’accroissement prévu, il est difficile de déterminer s’il y a eu succès.  
  

3. Conclusions clés 
 
Le principal enjeu, lorsque vient le temps de tirer des conclusions, concerne le manque de 
données pertinentes concrètes. Par contre, l’information anecdotique et la petite quantité de 
données quantitatives recueillies, indiquent que l’exposition a connu un très grand succès. 
En général, les réactions des participants à l’Expo 2005 étaient extrêmement positives, et 
tous étaient d’accord pour dire que l’exposition avait atteint ses objectifs. Le propos qui 
revenait souvent au cours de l’évaluation était qu’il faut accorder plus de temps avant 
l’exposition pour la planification, la construction, l’orientation et les préparatifs généraux en 
vue de l’assaut des visiteurs. Lorsque l’exposition ouvre ses portes, il reste très peu de 
temps pour aborder les questions qui se présentent.  
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3.1 Pavillon du Canada 
 
En général, le Pavillon du Canada a remporté beaucoup de succès et a attiré plus du double 
du nombre de visiteurs auquel on s’attendait. Dans une certaine mesure, le Pavillon a 
contribué à l’atteinte des trois objectifs :  
• Les réactions des visiteurs du Pavillon indiquent que la plupart d’entre eux ont acquis 

des connaissances sur la diversité naturelle et environnementale du Canada et qu’un 
peu plus du tiers en ont appris davantage sur sa diversité ethnique. Beaucoup moins de 
visiteurs en ont appris davantage sur la créativité ainsi que sur la science et la 
technologie au Canada. Cet élargissement des connaissances concerne principalement 
les visiteurs japonais, car la grande majorité des visiteurs du Pavillon étaient Japonais.  

• L’association de l’Exposition et les autres pavillons, ont perçu que le Canada montrait 
la voie en matière de coopération et d’établissement de normes à reproduire. Le salon 
des invités de marque et la salle de conférence exécutive, ainsi que les aires publiques, 
ont fourni l’occasion de rencontres diplomatiques et d’affaires. Le programme 
culinaire, avec sa cuisine canadienne préparée par des chefs canadiens, a contribué à 
ce que ces réunions soient authentiquement canadiennes.  

• Le Pavillon comprenait une aire où étaient présentés les réalisations liées au 
programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes, 
comme le concours de photographie Toyota. Pendant l’exposition, un certain nombre 
d’événements spéciaux ont été organisés pour favoriser la participation de Canadiens 
et de Canadiennes, y compris, six fois, au moyen de la technologie Internet en temps 
réel.  

 
Les réactions face au Pavillon du Canada ne sont pas surprenantes. Le Canada est un pays 
vaste et diversifié du point de vue géographique. Sa population provient des quatre coins du 
monde et les gens se côtoient de façon relativement harmonieuse. Le Canada est également 
reconnu pour ses efforts de coopération et de maintien de la paix partout sur la planète. Ces 
images fortes, fondées sur les forces existantes du Canada, étaient parfaitement reflétées par 
le Pavillon du Canada.  
 
La tentative pour projeter une image d’innovation était admirable, mais n’était pas fondée 
sur une des forces existantes du Canada. Bien que le Canada soit avancé du point de vue 
technologique et qu’il ait historiquement apporté certaines contributions importantes, il 
n’est pas perçu comme un chef de file dans ce domaine. Le Japon, en particulier, est en tête 
du peloton en matière de technologie de l’information (TI). Aujourd’hui, beaucoup de 
régions du Canada n’ont toujours pas accès à Internet haute vitesse, ce qui rend les échanges 
en temps réel et les échanges d’images difficiles. Même si des modules de TI étaient 
installés des deux côtés, il semble que des problèmes techniques et de temps aient interféré 
avec une bonne communication. Les postes de l’installation d’exploration cybernétique 
étaient utilisés pour la première fois. Cela a permis de les essayer dans un milieu réel et 
d’effectuer des réajustements. Ces postes pourraient être utilisés dans le cadre d’autres 
expositions, en particulier s’ils sont élaborés en vue d’échanges virtuels plutôt qu’en temps 
réel. Un délai d’exécution suffisant est nécessaire afin qu’il soit possible d’effectuer au 
moins deux essais avant que le système ne soit rendu public.  
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• Dans l’ensemble, l’aménagement du Pavillon a bien exploité les aires publiques, à 
l’exception de l’Aurore boréale. S’il y avait eu davantage de temps, elle aurait pu être 
modifiée avant l’ouverture du Pavillon. On aurait pu porter davantage attention aux 
aires privées. En général, la conception d’un bâtiment est fondée sur un plan 
fonctionnel qui tient compte de toutes les fonctions d’un bâtiment et de ce qui est 
nécessaire pour assurer chacune d’entre elles. Un plan fonctionnel bien élaboré tient 
également compte des interactions entre les différentes fonctions, afin que le concept 
puisse intégrer les façons dont les personnes interagissent. Il fournit des détails 
concernant la manière dont le personnel utilisera le bâtiment et les endroits où il peut 
aller lorsqu’il veut se retirer des aires publiques. Les entrepreneurs ont relevé que la 
demande de propositions comprenait beaucoup de pages sur les exigences types du 
gouvernement, mais que davantage d’informations propres aux exigences du projet 
auraient été utiles. À l’avenir, il pourrait être utile de placer l’élaboration d’un plan 
fonctionnel à la première étape, la conception à la deuxième étape et la construction à 
la troisième étape. La conception fonctionnelle devra être en relation avec les objectifs 
spécifiques de l’exposition.  

 
• Bien que le Pavillon du Canada ait été un succès, si on avait porté davantage attention 

à faire correspondre la conception aux fonctions du bâtiment, le stress occasionné 
pour le personnel s’en serait trouvé atténué. Il semble que les expositions, par leur 
nature, soient des événements intenses et quelque peu stressants, même s’il s’agit 
également d’une expérience exaltante pour ceux qui la dirigent. Par contre, il semble 
logique de minimiser le stress, dans la mesure du possible, ce qui pourrait être réalisé 
en soignant mieux la conception des pavillons.  

 

3.2 Programmes complémentaires 
 
Même si le cadre de mesure du rendement ne fournissait pas de contexte pour juger du 
succès des programmes complémentaires, l’information recueillie concernant ces 
programmes permet de conclure à leur succès général. De nombreux artistes canadiens ont 
eu l’occasion de faire apprécier leurs talents à l’exposition. Ce type de visibilité est 
considéré comme étant bénéfique, car il a des répercussions positives et occupe une place de 
choix sur un curriculum vitae. De plus, il est évident que la participation à l’Expo 2005 a 
donné plus de travail à bon nombre d’artistes et augmenté leur revenu, avec un 
accroissement de la demande au niveau international.  
 
Le programme culinaire a contribué à établir l’environnement positif souhaité lors des 
événements diplomatiques et d’affaires. Le programme culinaire a remporté un grand 
succès, malgré les problèmes engendrés par une cuisine qui n’était pas conçue à des fins 
professionnelles. 
 
Il ne semble pas que les événements axés sur les échanges commerciaux et les affaires aient 
entraîné une activité commerciale accrue chez les participants, à l’exception de Toyota, qui 
a pris la décision importante d’implanter son usine à Cambridge et des contributions à 
l’initiative de promotion des échanges commerciaux au sein des industries culturelles. 
Certains partenaires commerciaux ont fait part d’une communication accrue mais, au 
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moment de la présente évaluation, n’avaient toujours pas conclu d’ententes qui auraient pu 
être attribuées à leur participation à l’Expo 2005. Comme la progression des affaires exige 
beaucoup de temps, il est au delà de la portée de la présente évaluation de témoigner de la 
contribution de l’Expo à nombre de décisions opérationnelles.  
 
Selon toute vraisemblance, si on avait mis davantage l’accent sur l’élaboration d’indicateurs 
et de sources de données destinés aux programmes complémentaires, leur succès aurait été 
mieux documenté.  
 
Certains ont été déçus que toutes les provinces ne participent pas à l’exposition. Dans le 
cadre des prochaines expositions, il sera important de favoriser la participation des 
provinces au début du processus et de leur fournir de l’information précise concernant la 
façon dont leur participation à l’exposition pourrait les avantager. Cela peut également 
exercer une influence sur les efforts des provinces en vue de mobiliser des partenaires du 
milieu des affaires et des milieux communautaires.  
 

3.3 Initiatives pour Favoriser la participation active des Canadiens et 
des Canadiennes  

 
Les efforts visant à engager les Canadiens ont probablement accru la sensibilisation face à 
l'Expo 2005 au Canada. Les journaux locaux ont présenté des articles sur les Canadiens 
participant à l’Expo 2005, ce qui a contribué à accroître l’appréciation des Canadiens 
concernant la participation du Canada. Le programme a suscité la participation des 
Canadiens et des Canadiennes par des concours et des voyages au Japon. Par contre, il est 
difficile de mesurer les incidences que la participation à ces activités a pu avoir sur les 
participants. Le cadre de mesure du rendement n’a pas établi d’indicateurs ni d’objectifs 
pour ce programme et, par conséquent, peu d’information est disponible pour indiquer la 
mesure du succès, à l'exception de l’information anecdotique.  
 

3.3 Incidence générale 
 
La conception générale de l'Expo 2005 est symétrique. Le Pavillon préparait le terrain pour 
les programmes complémentaires et avait pour objectif d’engager les Canadiens. Toutes ces 
composantes ont obtenu un certain succès. Même les répondants clés qui se sont montrés 
septiques à propos des avantages que le Canada pourrait retirer de sa participation aux 
expositions, ont déclaré que celle-ci avait clairement été un succès. Par contre, il est 
possible que la décision de Toyota d’implanter son usine à Cambridge (Ontario) ait eu une 
influence sur les répondants clés.  Le nombre de personnes qui ont visité le Pavillon 
constitue certainement un autre aspect positif, mais, dans un milieu où les résultats, 
l’efficacité, l’efficience et la rentabilité prédominent, des résultats d’affaires positifs 
constituent une façon crédible de mesurer le succès d’une exposition.  
 
Par contre, le commerce n’est pas la seule raison pour laquelle le Canada participe à des 
expositions. Le Canada est un acteur important dans les relations mondiales malgré sa faible 
population. Les expositions constituent un moyen de mettre en évidence les contributions du 
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Canada sur la scène internationale. Bien que ces contributions soient difficiles à mesurer, les 
réactions de l'association de l'Expo et des dignitaires des autres pavillons indiquent que le 
Canada a été perçu comme un chef de file à l'Expo 2005. Le Canada a été le premier pays à 
accepter l’invitation d’y participer. On a reconnu que le personnel de gestion a donné un 
coup de main à la direction des autres pavillons. Le personnel d’accueil a été perçu comme 
un exemple d’affabilité et de serviabilité. Le commissaire général a participé activement aux 
différents comités de l’exposition et ses contributions ont été jugées utiles.  
 
La plupart des répondants clés ont indiqué ce en quoi les expositions pouvaient servir 
l’intérêt public. Des membres du personnel de l’ambassade ont laissé entendre que les 
résultats pouvaient varier selon le site de l'exposition et qu’il fallait donc déterminer des 
objectifs pour chaque exposition en indiquant si ces objectifs étaient réalisables. Les 
expositions représentent le Canada dans le pays hôte et, pour cette raison, le gouvernement a 
tout avantage à en diriger la planification et la mise en œuvre. Bien que la participation des 
provinces soit souhaitable, les avantages pour celles-ci peuvent être moins directs tout 
dépendant de l’endroit où a lieu l’exposition. La présente exposition a, dans une certaine 
mesure, favorisé la participation tant des provinces que du secteur privé, mais ces derniers 
pourraient accroître leur engagement, permettant une augmentation du niveau d’activité tant 
au Canada que dans le pays hôte. Cette exposition en particulier semble refléter une saine 
gestion des deniers publics compte tenu de son rôle présumé dans la décision de Toyota 
d’investir au Canada. Bien qu'il soit difficile de quantifier monétairement la cote d’estime 
suscitée par la participation et le leadership actifs du Canada dans le cadre de l’exposition, 
particulièrement à une époque marquée par la discorde aux quatre coins du monde, cette 
estime peut être considérée comme précieuse. Lorsque vient le temps de déterminer si le 
Canada peut se permettre de continuer à participer à des expositions, une autre question 
vient à l'esprit : le Canada peut-il se permettre de ne pas continuer? De quelle façon l’image 
du Canada dans le monde serait-elle affectée s’il ne participait plus?  
 
En général, la participation du Canada à l’Expo 2005 est perçue comme ayant eu une 
incidence positive sur l’exposition dans son ensemble et comme lui ayant apporté des 
avantages se traduisant par des possibilités d’affaires pour les Japonais au Canada et pour 
les artistes canadiens au Japon. 
 

3.4 Surveillance du rendement 
 
Davantage d’attention doit être portée à la surveillance du rendement. L’exposition en 
Chine est susceptible de présenter quelques défis importants en matière de surveillance et 
d’évaluation. Par exemple, l’anglais et le français y sont encore moins répandus qu’au 
Japon, et la Chine compte plusieurs dialectes. L’élaboration d’instruments destinés à 
déterminer l’incidence sur la population chinoise doit non seulement être liée aux questions 
d’évaluation, mais doit également être dirigée par des personnes parlant la langue. Au 
départ, il sera important de formuler clairement des objectifs mesurables relatifs à la 
participation du Canada à l’exposition en Chine et de les intégrer dans un cadre de mesures 
du rendement.  
 
Voici certaines suggestions destinées à améliorer la surveillance du rendement : 
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• Intégrer une stratégie de mesure du rendement fortement axée sur les résultats et qui 
détermine des indicateurs mesurables propres aux objectifs et aux sources de données. 
De cette façon, il sera possible de documenter les succès. 

• Élaborer des outils destinés à établir des bases de référence et à mesurer les 
changements. Par exemple, s’assurer d’effectuer un sondage avant et après 
l’exposition. Ces outils devraient être faciles à administrer et directement liés aux 
questions d'évaluation et aux indicateurs de rendement.  

 
Le fait d’intégrer la surveillance du rendement à la planification et à la mise en œuvre de 
l’exposition peut favoriser une approche plus méthodique et constructive. Cela aide à 
préciser les buts et les objectifs recherchés. Cela peut également servir de mécanisme pour 
atteindre une compréhension commune de ces buts et objectifs. Le fait d’établir des moyens 
de surveillance liés aux buts et aux objectifs soutient non seulement la capacité d’évaluer 
l’événement, mais fournit également un mécanisme permettant de déterminer de façon 
officielle le moment où l’on perd le contrôle. Bien que les gestionnaires soient parfois 
capables de bien s’en tirer par des moyens moins officiels, la disponibilité de mécanismes 
officiels favorise l'excellence en matière de surveillance du rendement et d’établissement de 
rapports.  
  

4. Recommandations et réponses de la gestion 
 
Les recommandations suivantes découlent des constatations de la présente évaluation. Ces 
recommandations visent à contribuer à la planification d’expositions futures, même si elles 
pourraient être modifiées selon la spécificité de l’exposition envisagée. 
 
1. Prévoir suffisamment de temps pour la planification, la conception et la 

construction du pavillon en élaborant un plan fonctionnel global avant la 
conception. 

  
La planification fonctionnelle pour l’Expo 2010 devrait déjà être commencée. La 
première demande de propositions devrait porter sur l’élaboration d’un plan 
fonctionnel. La deuxième demande de propositions devrait porter sur la conception 
et la construction. 

 
Réponse de la direction - En accord en partie. 

 
En accord avec l’allocation de délais adéquats pour la planification, la conception et 
a construction du Pavillon.  Concernant la suggestion d’octroyer un contrat à 
l’externe pour l’élaboration d’un plan fonctionnel détaillé, la Direction générale a 
trouvé plus rentable de l’élaborer à l’interne, intégrant ainsi la grande expérience en 
matière d’expositions des employés de Patrimoine canadien de même que les 
consultations avec d’autres ministères fédéraux, ainsi qu’avec les hôtes de chaque 
exposition à venir.  Les exigences fonctionnelles relatives au Pavillon sont ensuite 
précisées dans les demandes de proposition (DP), comme celles pour la construction 
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et le démontage du Pavillon du Canada, que les soumissionnaires traiteraient dans 
leurs propositions. 

 
Mesures :  Il est prévu que la demande de proposition (DP) et le contrat à l’égard du 
Pavillon pour la prochaine Expo seront établis de dix à douze mois plutôt dans le 
processus que ce qui a été fait pour l’Expo 2005. Veuillez vous reporter également à 
la Recommandation 2 de la vérification, Mesures de suivi. 

 
Calendrier de mise en oeuvre: 2008, pour l’établissement de la DP. Sous réserve de 
modifications, si des circonstances imprévues l’exigent. 

 
2. Dans l’éventualité où un consortium d’entrepreneurs était choisi pour travailler 

à une exposition, veiller à ce qu’un cadre supérieur d’un membre du 
consortium ait la responsabilité de toute la gestion du projet et soit le contact 
auprès du client. 

 
Même si les contrats précisent généralement le rôle de direction avec le principal 
contact auprès du client, en cas de confusion, il sera important que PCH intervienne 
rapidement et veille à ce que les rôles soient adéquatement clarifiés. 

 
Réponse de la direction - En accord. 

 
Mesures : Une collaboration est prévue avec les services d’approvisionnement pour 
que les nouvelles demandes de proposition et les contrats avec des consortiums 
reflètent cette exigence.   

 
Calendrier de mise en oeuvre: À partir de 2008, et tout au long du cycle du projet. 

 
3. Clarifier les rôles des contractuels et des employés de Patrimoine canadien en 

élaborant un plan de travail détaillé à l’étape d’initiation du projet. 
 

l est important que les rôles des contractuels et des employés de Patrimoine canadien 
soient clairement définis et compris par toutes les parties, car le succès est tributaire 
de la capacité de respecter les attentes ou de les dépasser. Par conséquent, il est 
important de préciser soigneusement ces attentes. S’il est nécessaire d’engager du 
personnel de remplacement après l’étape d’initiation du projet, on devrait envisager 
de modifier le contrat pour veiller à clarifier les attentes. Il importe aussi de 
demander de l’aide au personnel chargé des contrats, si les modalités du contrat ne 
sont pas respectées. 

 
Réponse de la direction - En accord. 

 
Bien avant chaque Expo, en plus d’un plan de projet global, des plans de travail 
clairs sont habituellement élaborés pour chaque entrepreneur et pour les employés de 
Patrimoine canadien. Ces plans de travail sont par la suite mis à jour ou les contrats 
sont modifiés afin de répondre aux nouveaux besoins imprévus qui se présentent au 
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Canada ou dans le pays hôte de l’Expo. Toutefois, cette recommandation souligne le 
besoin de réponses plus rapides et simplifiées pour composer avec des situations où 
les modalités d’un contrat ne sont pas respectées.  Ces réponses respecteraient les 
politiques et les règlements sur les achats en permettant la redistribution du travail 
essentiel des entrepreneurs qui, contrairement aux attentes, ne réussissent pas à 
s’acquitter de leurs obligations contractuelles à l’étranger pendant l’Expo à d’autres 
qui le peuvent.   

 
Mesures :  La Direction générale continuera d’avoir des plans de projet et de 
s’assurer que ses employés qui gèrent les contrats de l’Expo ont la formation, 
l’expertise, le soutien de gestion et les services de spécialistes en approvisionnement 
nécessaires pour : a) évaluer les risques potentiels dans les soumissions en réponse 
aux DP et s’assurer que les contrats ultérieurs précisent les conséquences de la non 
conformité; b) gérer efficacement des contrats complexes, importants ou 
potentiellement à risque élevé, notamment gérer rapidement une situation de non-
conformité de l’entrepreneur et d’autres urgences imprévues.  

 
Calendrier de mise en oeuvre: Automne 2007 et par la suite, pour la durée du cycle 
du projet. 

 
4. Clarifier les rôles du commissaire général et du commissaire général adjoint 

pour voir à ce que les responsabilités liées au fonctionnement du pavillon et à la 
représentation du Canada soient clairement définies. 

 
Les responsabilités du commissaire général sont suffisamment exigeantes pour que 
la personne n’ait pas à s’occuper des opérations quotidiennes du pavillon. 
Cependant, ses responsabilités sont telles que la personne pourrait avoir à intervenir 
pour veiller à ce que les engagements du Canada envers l’exposition soient 
respectés. Il est important que le commissaire général et le commissaire général 
adjoint forment une équipe solide, et que des liens soient établis avec le directeur 
général de la direction générale du Ministère. 

 
Réponse de la direction - En accord. 

  
La première étape a été achevée pour l’Expo 2005, et le Cadre de responsabilisation 
pour l’Exposition universelle 2005 d’Aichi, au Japon a été accepté le 31 mars 2004. 
Cette entente écrite a délimité le processus décisionnel respectif et les 
responsabilités hiérarchiques du commissaire général, du sous ministre adjoint et du 
directeur général, notamment le lien hiérarchique du commissaire général avec la 
sous-ministre du Patrimoine canadien.   

 
Mesures : Étudier le document du cadre de responsabilisation, afin de le mettre à 
jour pour l’Expo 2010 et annexer le processus décisionnel et les responsabilités 
hiérarchiques du commissaire général adjoint au Pavillon du Canada pendant 
l’Expo.  
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Calendrier de mise en oeuvre: Avant la nomination du commissaire général du 
Canada pour l’Expo 2010 ou janvier 2008 (selon la première éventualité). 

 
5. Définir les genres de mesures d’appui dont le ministère du Patrimoine canadien 

et les employés contractuels pourraient avoir besoin dans le cadre des 
expositions à venir, afin d’optimiser leur capacité à exercer leurs fonctions et à 
assumer leurs responsabilités. 

 
Le genre d’appui nécessaire variera probablement à chaque exposition : c’est 
pourquoi il sera important d’adopter une approche souple. Il peut être approprié 
d’inclure certaines exigences particulières dans les ententes, exigences que devront 
respecter les sous-traitants et qui satisferont le personnel. 

 
Réponse de la direction - En accord. 

 
Comme il a été indiqué dans l’évaluation, le type de soutien aux employés requis 
variera probablement avec chaque exposition. La Direction générale des expositions 
internationales reconnaît la myriade de défis différents et parfois imprévisibles que 
doivent affronter les employés lorsqu’ils servent leur pays à l’étranger durant une 
exposition universelle. Bien que l’équipe de gestion tient sérieusement compte des 
questions touchant le travail, la vie et le transport local soulevées par les employés 
du Pavillon, la priorité de la Direction générale a été, et continuera d’être, la santé et 
la sécurité globales des employés. Par exemple, dans le cadre de l’Expo 2005 au 
Japon, pour assurer la sécurité physique en cas de tremblements de terre et de 
typhons, une formation en intervention en cas d’urgence a été fournie à tous les 
employés du Pavillon. Pour réduire le stress mental souvent lié à la vie et au travail 
dans un pays étranger, la Direction générale a collaboré pour la première fois avec le 
Centre d’apprentissage interculturel (CAI)/Centre for Intercultural Learning (CIL) à 
la prestation de sessions d’adaptation culturelle et de réintégration destinées aux 
employés de Patrimoine canadien et aux employés canadiens à contrat; stratégies de 
soutien au conjoint; accès 24 heures à une consultation psychologique 
professionnelle confidentielle, au besoin.  

 
Mesures : La Direction générale continuera d’élaborer des mesures de soutien 
nécessaires aux employés nécessaires pour chaque Expo. Pour Expo 2010, la 
Direction générale prévoit collaborer à nouveau avec le Centre d'apprentissage 
interculturel (CAI)/Centre for Intercultural Learning (CIL) pour des services 
d’apprentissage en adaptation culturelle et en réintégration. Elle examinera des 
facteurs tels que le décalage horaire et les responsabilités professionnelles 
lorsqu’elle planifiera les voyages des employés de Patrimoine canadien et des 
employés à contrat à destination et en provenance de l’Expo 2010 de Shanghai. Elle 
a également entamé des discussions avec des fonctionnaires de Santé Canada et de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada concernant les façons de 
minimiser les risques potentiels pour la santé en raison de la qualité de l’eau et de 
l’air de Shanghai. 
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Calendrier de mise en oeuvre: Pour les employés à contrat du Pavillon, jusqu’à la 
fin du contrat après l’Expo (novembre 2010).  Pour les employés de Patrimoine 
canadien, tout au long du cycle du projet. 

 
6. Retenir les services d’évaluateurs tôt dans le processus de planification des 

expositions à venir. 
 

En retenant les services d’experts en matière d’évaluation au début du processus de 
planification d’une exposition, il est plus facile de veiller à ce que l’élaboration de 
mesures du rendement avec des cibles pour tous les objectifs et que l’évaluation 
d’un cadre d’évaluation avec des enjeux clairement circonscrits, des questions, des 
indicateurs et des sources de données, se fassent. Si l’équipe d’évaluation est 
embauchée avant le début d’une exposition, les instruments de collecte de données 
peuvent être créés en fonction des indicateurs de rendement et des questions 
d’évaluation, et de l’information de base appropriée peut être recueillie. 

 
Réponse de la direction - En accord. 

 
Pour évaluer la participation du Canada à l’Expo 2010 et aux expositions 
universelles à venir, la Direction générale des expositions internationales continuera 
de collaborer avec la Direction générale des examens ministériels de Patrimoine 
canadien selon une démarche en trois stades : 1) examiner et réviser, au besoin, le 
Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats et le Cadre de 
vérification axé sur les risques (CGRR/CVAR); 2) élaborer et émettre la demande de 
propositions pour évaluer la participation du Canada à l’Expo; 3) établir ce contrat 
bien avant l’exposition. 

 
De plus, afin d’obtenir des données quantitatives et qualitatives/anecdotiques sur les 
résultats, la Direction générale des expositions internationales encouragera ses 
organisations partenaires à obtenir des données liées aux indicateurs de rendement et 
à en rendre compte.   

 
Calendrier de mise en oeuvre: Contrat devant être octroyé d’ici décembre 2009. 
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ANNEXE A :  Cadre de mesure de rendement 
Élaboré par Cathexis Consulting dans le cadre du cadre d’évaluation. 

 
Résultat visé Indicateur du succès Mesure Cibles 

Court terme 
Les visiteurs de l’exposition visitent le 
Pavillon du Canada 

Le nombre prévu de visiteurs est atteint ou dépassé Nbre de visiteurs 
Pourcentage du total des visiteurs de 
l’exposition  

1,5 million 
10 % des visiteurs de 
l’exposition 

Des liens sont créés entre les entrepreneurs 
et les partenaires d’affaires canadiens et la 
population canadienne  

Preuve de collaboration accrue entre les entrepreneurs canadiens 
et les partenaires d’affaires  
Preuve selon laquelle la population canadienne est davantage 
consciente des partenaires  
Création de liens permanents 

Nbre de nouvelles collaborations 
 
Nbre de liens permanents établis 

Aucune cible établie 

Les Canadiens participent à l’Expo 2005 et 
apprécient leur expérience 

Canadiens visitant le tour virtuel 
 Canadiens fréquentant l’Expo 

Nbre de visites sur le site Web provenant 
d’adresses URL canadiennes  
Nbre de Canadiens fréquentant l’Expo  

Aucune cible établie 
 
Aucune cible établie 

Long terme 
Sensibilisation accrue des Japonais face à la 
diversité, à la créativité et à l’innovation 
canadiennes 

Sondage mené après l’Expo indiquant que les Japonais étaient 
plus sensibilisés  

Pourcentage de répondants indiquant qu’ils sont 
plus sensibilisés  

60 % 

Accroissement de l’intérêt des Japonais à 
renforcer les relations diplomatiques, 
commerciales et culturelles avec le Canada  

Des dignitaires et des hommes d’affaires japonais indiquent un 
intérêt à renforcer les relations commerciales et culturelles  

Nombre de personnes indiquant un intérêt accru  
Variété dans le type de relations  

Aucune cible établie  
Deux ou trois dans 
chaque catégorie 

Accroissement de l’intérêt des Japonais pour 
les voyages au Canada 

Les Japonais expriment un intérêt envers les voyages au Canada  
Davantage de Japonais viennent au Canada 
 
Opinions positives des Japonais face aux Canadiens 

Pourcentage de réponses positives aux questions 
du sondage effectué après l’Exposition 
Accroissement du nombre de visiteurs japonais 
au Canada. 
Classement du Canada par rapport aux autres 
pays :  

 Beauté des espaces naturels 
 Prévenance envers les touristes 
 Prévenance en général 
 Sécurité  
 Qualité des produits manufacturés  

Aucune cible établie 
 
Aucune cible établie 
 
 
 
Deuxième 
Troisième 
Cinquième 
Sixième 
Sixième 

Sensibilisation, soutien et participation 
accrus des Canadiens en ce qui concerne les 
expositions internationales 

Les Canadiens indiquent une sensibilisation accrue Pourcentage de réponses positives au sondage 
mené après l’Exposition 

Aucune cible établie 

Services d’évaluation  a 
Direction générale des examens ministériels 
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ANNEXE B : Modèle logique de l’évènement 
MODÈLE LOGIQUE DE L’EXPOSITION 2005 

 (Tiré du document CGRR/CVAR, septembre 2004) 
 

Entretenir des rapports avec le Japon et les organisateurs de 
l’Expo 2005 

Développer un thème  
Diriger des sondages d’opinion afin de déterminer des façons 

efficaces de représenter le Canada 
Mettre au point les exigences relatives à la participation (pavillon) 
Gérer les contrats de construction et de fonctionnement 

Fonctionnement 
du Pavillon

Promotion des 
affaires  

Programmation 
culturelle

Relations publiques 
et communications 

Activité de 
participation / 

d’apprentissage

Échanges 
virtuels  

Composantes 
pour les 
musées 

Les visiteurs de l’Expo visitent le pavillon du Canada 
Des relations se nouent entre les entrepreneurs 

canadiens et les partenaires d’affaires ainsi 
qu’avec la population canadienne 

Les Canadiens participent à l’Expo 2005 et apprécient 
leur expérience 

 

Diriger des études d’opinion afin de mettre au point le 
programme Favoriser la participation active des 
Canadiens et des Canadiennes 

Élaborer le programme Favoriser la participation active des 
Canadiens et des Canadiennes 

Entretenir des rapports avec les partenaires et la population 
et prendre des engagements les concernant 

Définir les programmes complémentaires pour 
l’Expo 2005 

Maintenir des rapports avec d’autres partenaires 

Mieux faire connaître le Canada au Japon et en Asie en faisant valoir sa diversité, sa 
créativité et son sens de l’innovation 

Appuyer les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels du Canada au Japon et en 
Asie 

Favoriser la participation active des Canadiens et Canadiennes à Expo 2005 en 
recourant aux technologies modernes et à la programmation d’événements 
spéciaux. 

 
Objectifs 
 
 
 
 
 
 
 
 
Activités 
 
 
 
 
Extrants 
 
 
 
Résultats  
immédiats 
 
 
 
 

■ Accroissement de la sensibilisation des Japonais face à la diversité, à la créativité et au sens de l’innovation du Canada 
■ Intérêt accru des Japonais pour le renforcement des relations diplomatiques, commerciales et culturelles avec le Canada 
■ Intérêt accru des Japonais pour le Canada comme destination touristique 
■ Sensibilisation, soutien et engagement accrus des Canadiens à l’égard d’une exposition internationale 

 
 
Résultats à 
long terme 
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ANNEXE C : Cadre d’évaluation 
Cadre d’évaluation de l’Expo 2005  

Question d’évaluation Indicateurs Source d’information Méthode de collecte des 
données 

Succès 
1. La conception, l’installation, l’opération et le 

démantèlement du Pavillon du Canada à 
l’Expo ont-ils été un succès?  

Écarts entre les plans et la mise en 
œuvre en ce qui a trait aux délais, aux 
coûts et à la dotation en personnel  

Documents de planification 
Information relative aux ressources 
et aux dépenses 
Information relative à la 
surveillance des marchés, etc. 
Gestionnaires et employés 
participants  
Entrepreneurs 

Examen des documents 
Entrevues avec les répondants 
clés 
Entrevue avec les entrepreneurs 
Sondage 
Groupe de discussion 

2. Les programmes complémentaires et le 
programme Favoriser la participation active 
des Canadiens et des Canadiennes ont-ils été 
offerts comme prévu?  

Ampleur des programmes par rapport 
aux plans 
Écarts entre les plans et la mise en 
œuvre en ce qui a trait aux délais, aux 
coûts et à la dotation en personnel  

Documents de planification  
Information relative aux ressources 
et aux dépenses 
Différents rapports de programme  
Gestionnaires et employés 
participants 
Participants au programme 
complémentaire 

Examen des documents 
Entrevues avec les répondants 
clés  
Groupes de discussion avec les 
participants 

3. Quelle a été la portée du Pavillon du Canada 
et des programmes connexes? 

Le nombre de visiteurs au Pavillon  
Le pourcentage de visiteurs par 
rapport aux points de repère 
Le nombre de visites, de questions et 
de commentaires sur les sites Web  
Le type de commentaires 
Le nombre de participants aux 
programmes complémentaires et au 
programme Favoriser la participation 
active des Canadiens et des 
Canadiennes 
La mesure et le montant de l’aide 
financière et non financière fournie  
Le nombre et le type de partenaires 
participants 

Données concernant le taux de 
fréquentation du Pavillon du Canada 
Données sur les taux de 
fréquentation antérieurs 
Liste des partenaires  
Données sur les sites Web 
Rapports/données relatifs aux 
programmes complémentaires et au 
programme Favoriser la 
participation active des Canadiens 
et des Canadiennes 
Information relative aux ressources 
et aux dépenses 
Gestionnaires et employés 
participants  

Examen des documents 
Entrevues avec les répondants 
clés 
Groupes de discussion 
Sondage 

Services d’évaluation  c 
Direction générale des examens ministériels 
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Services d’évaluation  d 
Direction générale des examens ministériels 

Question d’évaluation Indicateurs Source d’information Méthode de collecte des 
données 

Représentants japonais officiels de 
l’Expo 
Autres pavillons 
Personnel d’accueil 
Partenaires 
Artistes 

4. Dans quelle mesure le Pavillon du Canada et 
les programmes connexes ont-ils :  
 Fait connaître le Canada aux populations 

japonaise et asiatique, en montrant la 
diversité du pays, sa créativité et son sens 
de l’innovation? 

 Soutenu les intérêts diplomatiques, 
commerciaux et culturels au Canada et en 
Asie?  

 Engager les Canadiens en regard de 
l’Expo de 2005 par l’entremise de la 
technologie moderne et l’organisation 
d’activités spéciales?  

Sensibilisation des Japonais face à la 
culture, à la société et à la technologie 
canadiennes avant et après 
l’Expo 2005  
Appréciation des Japonais de la 
diversité, de la créativité et du sens de 
l’innovation du Canada avant et après 
l’Expo  
Rétroaction des dignitaires canadiens 
ayant visité l’Expo sur la mesure dans 
laquelle les objectifs diplomatiques, 
commerciaux et culturels ont été 
atteints  

Visiteurs à l’Expo 
Représentants japonais officiels de 
l’Expo 
Visites des dignitaires des pays 
asiatiques 
Personnel de l’ambassade 
Autres pavillons 
Visites des dignitaires canadiens 
Participants aux programmes 
complémentaires 
 

Sondage effectué à la sortie 
Entrevues avec les artistes 
Entrevues avec les partenaires 
Sondage de suivi auprès du 
personnel d’accueil  

5. Le Pavillon canadien à l’Expo 2005 et les 
programmes connexes ont-ils eu une 
incidence inattendue, soit positive soit 
négative?  

Incidences autres que celles énoncées 
dans les objectifs du programme  

Toutes les sources d’information  Examen des documents 
Sondages 
Entrevues 
Groupes de discussion 

Rentabilité/Solutions de rechange 
6. Le Pavillon du Canada et les programmes 

connexes auraient-ils pu être élaborés ou 
présentés de façon plus efficiente?  

Déficits ou excédents budgétaires 
Preuve selon laquelle il a fallu revoir 
la conception, passer de nouvelles 
commandes et réembaucher, etc.  
Efficacité du processus de passation 
de marchés 

Information relative aux ressources 
et aux dépenses 
Information relative à la 
surveillance des marchés, etc. 
Information sur la vérification 
Gestionnaires et partenaires 
Couverture médiatique 

Examen des documents 
Entrevues 
Revues de presse 

7. La conception du Pavillon du Canada et des 
programmes connexes aurait-elle pu être plus 
efficace sans coût supplémentaire?  

Analyse de la mesure dans laquelle 
les objectifs ont été atteints  
Suggestions d’amélioration 
Analyse des coûts/des économies 
relatives aux améliorations suggérées 

Information relative aux ressources 
et aux dépenses 
Information sur la surveillance des 
marchés, etc.  
Information sur la vérification 

Examen des documents 
Entrevues 
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Services d’évaluation  e 
Direction générale des examens ministériels 

Question d’évaluation Indicateurs Source d’information Méthode de collecte des 
données 

 Gestion 
Entrepreneurs 

8. Dans quelle mesure le travail promotionnel du 
commissaire général a-t-il contribué à 
l’atteinte des objectifs?  

Analyse causale du travail 
promotionnel par rapport aux résultats 

Commissaire général 
Ministère des Affaires étrangères et 
du Commerce international  
Gestion 
Partenaires 

Entrevues 

Surveillance/Mesure du rendement 
9. Les activités de mesure et de surveillance du 

rendement du programme étaient-elles 
suffisantes pour soutenir la présentation et 
l’évaluation des résultats?  

Facilité de production du rapport 
d’évaluation 
Qualité des rapports de surveillance 
Acceptabilité des rapports de 
rendement 
Utilité de la base de données des 
dignitaires à des fins d’évaluation 

Information relative aux ressources 
et aux dépenses 
Information relative à la 
surveillance des marchés, etc.  
Information sur la vérification  
Haute direction 

Examen des documents 
Entrevues 
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ANNEXE D : Guides d’entrevues 
  

 PAVILLON CANADIEN D’EXPO 2005  
Guide d’entrevue auprès de l’équipe de gestion sur place  

 
Nous procédons à une évaluation du programme canadien à l’Expo 2005. Afin de nous aider, 
nous vous saurions gré de répondre à quelques petites questions. Vos réponses seront tenues 
confidentielles et vous ne serez pas identifié. En répondant aux questions, vous nous donnez la 
permission d’utiliser vos réponses dans le rapport de l’évaluation.  
 
Lorsque vous serez de retour au Canada et que vous aurez eu un peu de temps pour réfléchir à 
votre expérience, il est très probable que nous vous demandions de répondre à un questionnaire 
de suivi plus exhaustif.  
  
Indiquez le rôle de la personne interrogée : _______________________________ 
 

1. Dans quelle mesure la mise en oeuvre d’Expo 2005 s’est-elle faite selon les plans? 
Avez-vous relevé des différences par rapport au plan initial? Ces différences ont-elles 
contribué ou nui au succès de la participation du Canada à l’Expo 2005?  

 
2. Le Canada avait trois objectifs clés dans le cadre de l’Expo 2005. Dites-moi dans quelle 

mesure chacun des objectifs a été atteint. Qu’est-ce qui vous permet d’indiquer qu’ils ont 
été atteints ou non? 

a. Faire connaître le Canada aux populations japonaise et asiatique, en montrant la 
diversité du pays, sa créativité et son sens de l’innovation. 

b. Soutenir les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels au Japon et dans 
d’autres parties de l’Asie. [Poser des questions supplémentaires quant aux 
résultats préliminaires des programmes complémentaires offerts au Pavillon, y 
compris la promotion des affaires, les programmes culturels (y compris les arts de 
la scène, les arts littéraires et les arts visuels) ainsi que les activités relatives aux 
relations publiques et aux communications. Même si, dans la plupart des cas, vous 
aurez l’occasion de présenter un deuxième questionnaire aux personnes 
interrogées, soyez précis – indiquez le secteur de responsabilité de chaque 
répondant.] 

c. Engager les Canadiens en regard de l’Expo 2005 par l’entremise de la technologie 
moderne et l’organisation d’activités spéciales. [Posez des questions 
supplémentaires quant aux résultats dont l’équipe de gestion peut être au courant, 
y compris en ce qui a trait aux zones école et jeunesse sur le site Web.] 

 
3. Donnez-moi un exemple d’un moment où tous les éléments étaient en place et où les 

choses fonctionnaient à merveille. Quels étaient les facteurs contributifs? Il peut 
également être intéressant de demander quels éléments de l'Expo 2005 (y compris sur 
place et sur le Web) ont dépassé les attentes.  

Services d’évaluation  f 
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4. Y a-t-il des aspects d’Expo 2005, y compris des éléments sur place et sur le Web, qui 

auraient pu mieux fonctionner ou être modifiés? Veuillez expliquer pourquoi. 

Services d’évaluation  g 
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PAVILLON CANADIEN D’EXPO 2005 
Entrevue auprès du personnel du Pavillon/Guide du groupe de discussion 

 
Nous procédons à une évaluation du programme canadien à l’Expo 2005. Afin de nous aider, 
nous vous saurions gré de répondre à quelques petites questions. Vos réponses seront tenues 
confidentielles et vous ne serez pas identifié. En répondant aux questions, vous nous donnez la 
permission d’utiliser vos réponses dans le rapport de l’évaluation.  
  
Indiquez le rôle de la personne interrogée : _______________________________ 
 

1. Le Canada avait trois objectifs clés dans le cadre de l’Expo 2005. Dites-moi dans quelle 
mesure chacun des objectifs a été atteint. 

a. Faire connaître le Canada aux populations japonaise et asiatique, en montrant la 
diversité du pays, sa créativité et son sens de l’innovation; 

b. Soutenir les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels au Japon et en Asie.  

c. Engager les Canadiens en regard de l’Expo de 2005 par l’entremise de la 
technologie moderne et l’organisation d’activités spéciales. 

 
2. Donnez-moi un exemple d’un moment où tout fonctionnait à merveille – un moment où 

vous sentiez que vous faisiez une différence. Quels facteurs ont contribué au bon 
fonctionnement de l’événement? 

 
3. Indiquez certains des problèmes auxquels vous avez dû faire face.  

 
 

4. Si vous pouviez apporter trois changements au programme canadien d’Expo 2005, quels 
seraient-ils? 

 

Services d’évaluation  h 
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ÉVALUATION D’EXPO 2005  
GUIDE D’ENTREVUE AUPRÈS DES CONSEILLERS  

 
Nous procédons à une évaluation du programme canadien à l’Expo 2005. Afin de nous aider, 
nous vous saurions gré de répondre à quelques petites questions. Vos réponses seront tenues 
confidentielles et vous ne serez pas identifié. En répondant aux questions, vous nous donnez la 
permission d’utiliser vos réponses dans le rapport de l’évaluation.  
 
 
1. Veuillez décrire votre rôle dans le cadre de l'EXPO 2005. 
 
2. Dans quelle mesure la mise en oeuvre du Pavillon, des programmes complémentaires et de la 

participation canadienne s’est-elle déroulée selon les plans? Quelles différences avez-vous 
relevées par rapport au plan initial? Ces différences ont-elles contribué ou nui au succès de 
votre événement?  

 
3. Le Canada avait trois objectifs clés dans le cadre de l’Expo 2005. Dites-moi dans quelle 

mesure chacun des objectifs a été atteint. Quels facteurs y ont contribué? 

a. Faire connaître le Canada aux populations japonaise et asiatique, en montrant la 
diversité du pays, sa créativité et son sens de l’innovation; 

b. Soutenir les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels au Japon et en Asie.  

c. Engager les Canadiens en regard de l’Expo de 2005 par l’entremise de la 
technologie moderne et l’organisation d’activités spéciales. 

 
4. Donnez-moi un exemple d’un moment où tout fonctionnait à merveille. Quels facteurs 

ont contribué au bon fonctionnement de l’événement? 
 
 

5. Si vous pouviez apporter trois changements pour la prochaine exposition, quels seraient-
ils? 

 

Services d’évaluation  i 
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ÉVALUATION D’EXPO 2005  
GUIDE D’ENTREVUE AUPRÈS DES PARTENAIRES DES ÉVÉNEMENTS SPÉCIAUX  
 
Nous procédons à une évaluation du programme canadien à l’Expo 2005. Afin de nous aider, 
nous vous saurions gré de répondre à quelques petites questions. Vos réponses seront tenues 
confidentielles et vous ne serez pas identifié. En répondant aux questions, vous nous donnez la 
permission d’utiliser vos réponses dans le rapport de l’évaluation.  
 

1. Veuillez décrire l’événement spécial dont vous étiez partenaire (but, activités, public, 
endroit).  

 
2. Quel était le rôle de votre organisation dans l’événement?  

 
3. Qui étaient les autres partenaires et quel était leur rôle? 

 
4.  Dans quelle mesure la mise en oeuvre du programme s’est-elle déroulée selon les plans? 

Quelles différences avez-vous relevées par rapport au plan initial? Ces différences 
ont-elles contribué ou nui au succès de l’événement?  

 
5. Le Canada avait trois objectifs clés dans le cadre de l’Expo 2005. Dites-moi dans quelle 

mesure chacun des objectifs a été atteint. Quels facteurs y ont contribué? 
 

 Faire connaître le Canada aux populations japonaise et asiatique, en montrant la 
diversité du pays, sa créativité et son sens de l’innovation. 

 
 Soutenir les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels au Japon et en Asie.  

 
 Engager les Canadiens en regard de l’Expo de 2005 par l’entremise de la 

technologie moderne et l’organisation d’activités spéciales.  
 
6. Donnez-moi un exemple d’un moment où tout fonctionnait à merveille. Quels facteurs 

ont contribué au bon fonctionnement de l’événement? 
 
7. Si vous pouviez apporter trois changements pour la prochaine exposition, quels seraient-

ils? 

Services d’évaluation  j 
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PAVILLON CANADIEN D’EXPO 2005 
Guide d’entrevue auprès des partenaires  

 
[L’intervieweur doit d’abord se présenter.] Nous avons cru comprendre que vous avez reçu un 
questionnaire de la part d’André Frenette. Nous vous saurions gré de nous donner davantage 
d’informations détaillées qui pourront être utilisées dans l’évaluation sommative de 
l’EXPO 2005 que nous menons au nom de Patrimoine canadien. Veuillez préciser si 
l’information fournie peut être diffusée ou si elle doit être tenue confidentielle.  
 
1. Pourquoi avez-vous décidé de devenir un partenaire de l'EXPO 2005? (Approfondir : 

possibilités d’affaires accrues, former des liens, renforcer les relations existantes.) 
 
2. Quelles étaient vos activités lorsque vous étiez au Japon? (Approfondir : rencontrer des 

personnes au salon des dignitaires, en rencontrer d’autres à l’extérieur du site.)  
 
3. S’il y a lieu, quelles activités connexes ont eu lieu depuis votre retour?  
 
4. Quel a été votre investissement total dans cette entreprise? (Ressources humaines et 

contribution directe en argent.)  
 
5. Dans quelle mesure avez-vous atteint vos objectifs? Nous aimerions obtenir des informations 

précises concernant la mesure dans laquelle vos investissements ont entraîné des retombées 
concrètes pour vous.  

 
6. Croyez-vous que les efforts et les ressources investis entraîneront des retombées au chapitre 

des affaires et des contacts?  
 
7. Dans quelle mesure l’EXPO 2005 a-t-elle contribué à augmenter les possibilités d’affaires? 

Quels aspects y ont contribué le plus? 

Services d’évaluation  k 
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PAVILLON CANADIEN D’EXPO 2005 
Guide d’entrevue de suivi auprès de l’équipe de gestion  

 
Nous vous remercions d'avoir pris le temps, au Japon, de nous donner vos premières 
impressions. Maintenant que vous êtes de retour et que vous avez eu du temps pour réfléchir, 
nous aimerions vous poser des questions plus approfondies. Encore une fois, vos réponses 
resteront confidentielles et vous ne serez pas identifié. En répondant à ce questionnaire, vous 
nous donnez la permission d’utiliser l’information que vous nous fournissez dans le rapport 
d’évaluation.  
 
1. En premier lieu, nous aimerions savoir si, à votre avis, les activités de l’Expo 2005 se sont 

déroulées conformément au plan, ont atteint les objectifs, ont respecté le budget et ont 
engendré des résultats indésirables?  

 
2. Quels programmes complémentaires ont eu lieu au Japon?  

a) Ont-ils été offerts conformément au plan? 
b) Quelles activités n’ont pas eu lieu? Pourquoi? 
c) À votre avis, qu’est-ce qui pourrait être effectué différemment à l’avenir? 

 
3. Quelles activités du programme Engager les Canadiens ont eu lieu? 

a) Ont-elles été offertes conformément au plan? 
b) Quelles activités n’ont pas eu lieu? Pourquoi? 
c) À votre avis, qu’est-ce qui pourrait être effectué différemment à l’avenir? 

 
4. Quelle clientèle a été ciblée par chacun des trois programmes? Quel rôle les communications 

média ont-elles joué sur l'efficacité de chacun des programmes au Japon et au Canada?  
a) Le Pavillon du Canada 
b) Les programmes complémentaires  
c) Le programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes  
 

5. De quelle façon chacun des domaines des trois programmes favorisait-il l’atteinte des 
objectifs du Canada dans le cadre de l’Expo 2005? 
a) Le Pavillon du Canada 

 Fait connaître le Canada aux populations japonaise et asiatique, en montrant la 
diversité du pays, sa créativité et son sens de l’innovation. 

 Soutient les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels au Japon et en Asie.  
 Engage les Canadiens en regard de l’Expo de 2005 par l’entremise de la technologie 

moderne et l’organisation d’activités spéciales. 
b) Les programmes complémentaires 

 Font connaître le Canada aux populations japonaise et asiatique, en montrant la 
diversité du pays, sa créativité et son sens de l’innovation. 

 Soutiennent les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels au Japon et en Asie.  
 Engagent les Canadiens en regard de l’Expo de 2005 par l’entremise de la 

technologie moderne et l’organisation d’activités spéciales. 
c) Le programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes  

Services d’évaluation  l 
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 Fait connaître le Canada aux populations japonaise et asiatique, en montrant la 
diversité du pays, sa créativité et son sens de l’innovation. 

 Soutient les intérêts diplomatiques, commerciaux et culturels au Japon et en Asie.  
 Engage les Canadiens en regard de l’Expo de 2005 par l’entremise de la technologie 

moderne et l’organisation d’activités spéciales. 
 
6. Quel rôle la conception architecturale du Pavillon du Canada a-t-elle joué en ce qui a trait 

aux éléments suivants du programme canadien de l’Expo 2005?  
- Présentation du Pavillon du Canada aux yeux des visiteurs en général  
- Programmes complémentaires  
- Programme Favoriser la participation active des Canadiens et des 

Canadiennes 
- Personnel du Pavillon  
- En général  

 
7. Quelles incidences inattendues, positives ou négatives, le Pavillon du Canada à 

l’Expo 2005 et les programmes connexes ont-elles engendrées?  
 
8. Comment aurait-on pu améliorer l'efficacité de l’élaboration ou de la mise en oeuvre du 

Pavillon du Canada et des programmes connexes? 
 Le Pavillon du Canada  
 Les programmes complémentaires  
 Le programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes  
 En général  

 
9. Comment aurait-il été possible d’accroître l’efficacité de la conception du Pavillon du 

Canada et des programmes connexes sans coûts supplémentaires? 
 Le Pavillon du Canada  
 Les programmes complémentaires  
 Le programme Favoriser la participation active des Canadiens et des Canadiennes 
 En général  

 
10. Dans quelle mesure le travail promotionnel du commissaire général a-t-il contribué à 

l'atteinte des objectifs? Quel rôle le commissaire général a-t-il joué dans la promotion du 
Pavillon du Canada grâce à sa visite à saveur technologique de la région de Tokyo avant 
l’Expo et à la couverture médiatique de cet événement?  

 
11. Quels sont les indicateurs de succès de ce type de programme? Quelles informations ont été 

consignées afin de mesurer le succès? Que vous indiquaient-elles et comment les avez-vous 
utilisées? 

 
12. Quelle incidence la gestion de l'Expo 2005 a-t-elle eue sur le personnel du Pavillon du 

Canada?  
 Les rôles et les responsabilités étaient-ils clairs? 
 Aviez-vous l’impression d’être bien informé? Avez-vous été en mesure de bien 

communiquer? 
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 Aviez-vous l’impression d’être appuyé?  
 L’équipe était-elle efficace et travaillait-elle bien? 
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SONDAGE MENÉ APRÈS L’EXPO 2005 AUPRÈS DU PERSONNEL d’accueil DU 
PAVILLON 

 
Un questionnaire comprenant les questions suivantes a été envoyé par courriel au personnel 
d’accueil de l'Expo 2005. Vingt membres du personnel ont répondu.  

 
1. Depuis votre retour du Japon, à quelles activités avez-vous participé qui sont directement 

ou indirectement liées à votre participation à l’Expo 2005? 
 

2. Quelle différence l’Expo 2005 a-t-elle fait dans votre vie en ce qui concerne vos plans 
d’avenir? 

 
 

3. S'il y a lieu, quelles conséquences votre participation à l’Expo 2005 a-t-elle eues sur vos 
proches? 
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GUIDE D’ENTREVUE MENÉE APRÈS l'EXPO 2005 AUPRÈS DES 
PARTENAIRES  

 
 
[L’intervieweur doit d’abord se présenter.] Nous avons cru comprendre que vous avez reçu 
un questionnaire de la part d’André Frenette. Nous vous saurions gré de nous donner 
davantage d’information détaillée qui pourra être utilisée dans l’évaluation sommative de 
l’EXPO 2005 que nous menons au nom de Patrimoine canadien. Veuillez préciser si 
l’information fournie peut être diffusée ou si elle doit être tenue confidentielle.  
 

1. Pourquoi avez-vous décidé de devenir un partenaire de l'EXPO 2005? 
(Approfondir : possibilités d’affaires accrues, former des liens, renforcer les 
relations existantes.) 

 
2. Quelles étaient vos activités lorsque vous étiez au Japon? (Approfondir : rencontrer 

des personnes au salon des dignitaires, en rencontrer d’autres à l’extérieur du site.)  
 

3. S’il y a lieu, quelles activités connexes ont eu lieu depuis votre retour?  
 

4. Quel a été votre investissement total dans cette entreprise? (Ressources humaines et 
contribution directe en argent.)  

 
5. Dans quelle mesure avez-vous atteint vos objectifs? Nous aimerions obtenir des 

informations précises concernant la mesure dans laquelle vos investissements ont 
entraîné des retombées concrètes pour vous.  

 
6. Croyez-vous que les efforts et les ressources investis entraîneront des retombées au 

chapitre des affaires et des contacts?  
 

7. Dans quelle mesure l’EXPO 2005 a-t-elle contribué à augmenter les possibilités 
d’affaires? Quels aspects y ont contribué le plus? 
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Le ministère du Patrimoine canadien a confié à Cathexis Consulting le mandat de mener 
une évaluation de l'Expo 2005. Dans le cadre de cette évaluation, nous communiquons avec 
les personnes qui ont offert une prestation à l’Expo 2005 afin de fixer un moment approprié 
pour mener un sondage téléphonique. Veuillez me donner par courriel vos disponibilités 
ainsi qu’un numéro de téléphone où je pourrai vous joindre.  
 
 
 
Nous vous poserons les questions suivantes :  

 
1. À quelle spectacle ou à quel événement avez-vous participé? 

 
 
 

2. Combien de personnes ont assisté à ce spectacle ou à cet événement? Quelle était 
leur réaction face à votre prestation? 

 
 
 

3. De quelle façon votre participation à l’Expo 2005 a-t-elle affecté votre carrière? 
Veuillez fournir certains exemples précis.  

 
 Façons dont cela a affecté ou affectera 

votre carrière 
Exemples précis 

a. 

 
 
 
 
 
 

 

b. 

 
 
 
 
 
 

 

c. 
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d. 

 
 
 
 
 
 

 

e. 

 
 
 
 
 
 

 

f. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

4. À votre avis, quelle incidence l’Expo 2005 a-t-elle eue sur l’enrichissement des 
images du Canada aux yeux de la population japonaise et asiatique, en montrant la 
diversité du pays, sa créativité et son sens de l’innovation? 

 
 
 
 
 

5. À votre avis, quelle incidence l’Expo 2005 a-t-elle eue sur le renforcement des intérêts 
diplomatiques, commerciaux et culturels du Canada, au Canada et en Asie? Veuillez 
donner des exemples. 

 
 
 
 
 

6. Le Pavillon du Canada à l’Expo 2005 et les progammes connexes ont-ils eu des 
incidences inattendues, soit positives soit négatives? Veuillez donner des exemples.  
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ENTREVUES MENÉES AU JAPON 
 

Nom Titre 
Personnel du Pavillon du Canada 
Norman Moyer  Commissaire général 
André Frenette Commissaire général adjoint 
Barbara Helm  Directrice, Pavillon du Canada 
Suzanne Murphy  Directrice, Protocole, accueil et événements spéciaux 
Laurie Peters Directrice, Communications 
Pierrette Boisvert Directrice, Programme culturel et personnel d’accueil 
Veronica Sylvester Directrice du Pavillon 
Paul Bisson Gestionnaire, Développement et opérations du 

Pavillon 
Denise Séguin  Directrice, Personnel et administration 
Corinne Guénette Direction générale des communications 
Charles Gardner Agent de commerce principal 
Robert Myers Directeur, Gestion du matériel et des marchés 
Mario Cournoyer  Gendarme de la GRC  
Gilles Déry  Directeur général, Expositions internationales 
Susan Eldridge Gestionnaire, personnel d’accueil 
Quatre membres du personnel d’accueil  
Wayne Murphy Gestionnaire, Programme culinaire 
Trois membres du personnel culinaire  
Autres  
OYE! Canada  
LLI SOLOTECH  
Asahi Agency  
Association de l’Expo 2005, Affaires 
publiques 

 

Association de l’Expo 2005, Relations avec les 
médias 

 

Consul et premier délégué commercial  
Conseiller principal, Association de l’Expo 
2005 

 

Gestionnaires, Association de l’Expo 2005  
Président, Association pour les études 
canadiennes au Japon 

 

Relations avec les médias, Financière Manuvie  
Directeur général, Commission canadienne du 
tourisme 
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Nom Titre 
Attaché aux affaires publiques, Délégation du 
Québec 

 

Représentant, Alberta  
Président KCA, OIC Group  
Tokai Japan Society  
Directeur, Pavillon de l’ONU  
Directeur, Pavillon du Japon  
Commissaire général, Pavillon de l’Espagne  
Commissaire général, Pavillon de Singapour  
Pavillon des États-Unis  
Directeur, Pavillon de l’Australie  
Trois membres du personnel de l’ambassade 
canadienne 
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LISTE DES ENTREVUES POSTÉRIEURES À L’EXPOSITION 
 

Nom Titire 
Gilles Déry  Directeur général, Expositions internationales 
Norman Moyer Commissaire général 
André Frenette Commissaire général adjoint 
Barbara Helm Directrice, Pavillon du Canada 
Suzanne Murphy  Directrice, Protocole, accueil et événements spéciaux 
Laurie Peters Directrice, Communications 
Pierrette Boisvert Directrice, Programme culturel et personnel d’accueil 
Veronica Sylvester Directrice du Pavillon 
Paul Bisson Gestionnaire, Développement et opérations du Pavillon 
Denise Séguin  Directrice, Personnel et administration 
Corinne Guénette Direction générale des communications 
Charles Gardner Agent de commerce principal 
Robert Myers Directeur, Gestion du matériel et des marchés 
Mario Cournoyer  Gendarme de la GRC  
Susan Eldridge Gestionnaire, Personnel d’accueil 
Doug MacDonald Directeur adjoint, Affaires étrangères Canada (CAI) 
20 membres du personnel d’accueil  
Deux fournisseurs  
17 artistes  
Cinq partenaires aux événements spéciaux  
Ambassadeur du Canada  

 
  

LISTE DES ENTREVUES DES ARTISTES POSTÉRIEURES À L’EXPO 
 
 

Nom 
1. Lulu and Tomcat 
2. Tim Wynne-Jones 
3. Steve Lacey – Ceilidh Friends 
4. Shannon Thunderbird 
5. Rob Korb 
6. Mike Renaud 
7. Marilyn Faye Parney 
8. Keith Gillard – Figital 
9. John Gilliat Group 
10. Janelle Dupuis 
11. Donna May Testawich 
12. Nadia Labrie – Similia 
13. Noel Wentworth 
14. Marilyn Gagoona 
15. France Daigle 
16. Sheri Jones 
17. Robert Fine 
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ANNEXE F : Liste des documents 
  

BUREAU INTERNATIONAL DES EXPOSITIONS. Extract from the Model General 
Regulations for International Exhibitions. 

BUREAU INTERNATIONAL DES EXPOSITIONS. Role of the College of CG. 

BUREAU INTERNATIONAL DES EXPOSITIONS. Special Regulations. 

CANADA. Pavilion Personnel Statement of Duties. 

CANADA. GENDARMERIE ROYALE DU CANADA. Expo 2005 Aichi Japan Inquiries 
from Japan, Daily Journals, Weekly Reports, volume no 9, 5 décembre 2005. 

CANADA. MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN. Budget Expenditures Forecast, 
2005. 

CANADA. PATRIMOINE CANADIEN. Premier sondage à la sortie du Pavillon du 
Canada à Expo 2005. 

CANADA. PATRIMOINE CANADIEN. Deuxième sondage à la sortie du Pavillon du 
Canada à Expo 2005. 

CANADA. PATRIMOINE CANADIEN. Calendrier des événements, 12 décembre 2005. 

CANADA. PATRIMOINE CANADIEN. Rapport final – Participation du Canada – 
L’Exposition internationale de 2005 – Aichi (Japon). 

CANADA. MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN. Collection of Reports from the 
Sister Cities Expo 2005 Young Reporters Initiative, été 2005. 

CANADA. PATRIMOINE CANADIEN. Évaluation de la participation du Canada à 
EXPO 2000 – Hanovre (Allemagne), 20 février 2002. 

CANADA. MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN. Expo 2005: Engaging 
Canadians Program report, le 6 janvier 2006. 

CANADA. MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN. Fact Sheet – Final attendance 
figures. 

CANADA. PATRIMOINE CANADIEN. Présentation au Comité de gestion élargi du 
secteur – Secteur des affaires publiques et communications, le 13 octobre 2005. 

CANADA. PATRIMOINE CANADIEN. Sagesse de la diversité – Document thématique et 
de planification – Pour la participation du Canada à l’Exposition internationale de 
2005, Aichi (Japon) – Direction des expositions internationales, le 18 juillet 2003. 

CANADA. MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN. Final Report Canada Pavilion 
Expo 2000 Hannover, Allemagne. 

CANADA. MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN. Integrated Results-based 
Management and Accountability Framework and Risk-based Audit Framework (RMAF-
RBAF) for Canada’s Participation in the Aichi World Exposition 2005, octobre 2004. 

CIL-CAI. WebSurveyor Analysis Japan Expo 2005 Survey. 
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CONSORTIUM FORMÉ DE LUNNY GROUP, LAMBERT INTERNATIONAL ET 
IMMERSION STUDIOS. The Canadian Participation at the 2005 World Exposition 
Aichi Japan Post Mortem Report on the Design Build Contract Let to the Consortium of 
Lunny-Lambert-Immersion, 5 décembre 2005. 

 

Japan Association for the 2005 World Exposition, Results and Evaluations Expo 2005, 
Aichi, Japan, 14 septembre 2005. 

LÉGER MARKETING. Quantitative and Qualitative Research on the Perception and 
Awareness of the Potential Japanese Audience at the Canada Pavilion at the 2005 
World Exposition, Aichi, Japan, 30 janvier 2003. 

MEDIA DELTA AND VISION RESEARCH. Market Assessment Study Engaging 
Canadians in Expo 2005, mars 2004. 

MOYER, Norman. Report on the 2005 World Exposition. 

OPTIMUM. Canada’s Participation in the 2005 Expo Aichi Japan, décembre 2005. 

OYE!. Report, Executive Summary, Recommendations and Annexes A, E & F. 

SPHERION. Final Report. 

YMCA. Youth Exchanges Canada Aichi Japan Program Final Program Report, 
5 décembre 2005. 
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ANNEXE G : Initiatives pour favoriser la participation des 
canadiens et des canadiennes 
  

L’information suivante est tirée du rapport de Patrimoine canadien sur la participation du 
Canada à l’Exposition internationale de 2005 à Aichi, au Japon. 

 
ÉCHANGES VIRTUELS 
Réseau interactif 
L’un des volets de la participation du Canada à l’Expo 2005 a été la création d’un réseau 
interactif visant à assurer une expérience audiovisuelle de grande incidence et à fournir des 
liens de vidéoconférence I-Net pour les visiteurs du Pavillon du Canada et les Canadiens au 
pays. Ce volet incluait plusieurs composantes : 1) quatre modules d’exploration 
cybernétique sur le site même du Pavillon du Canada et d’autres modules dans sept musées 
du Canada; 2) des vidéoconférences I-Net organisées par cinq des musées pour favoriser la 
rencontre d’étudiants canadiens et de leurs homologues au Japon; 3) un travail d’élaboration 
de contenus thématiques (d’autres ministères ou organismes ont été mis à contribution); 
4) un guide de l’enseignant portant sur l’utilisation du matériel lié au contenu thématique 
(pour lequel la Direction générale des communications de Patrimoine canadien a été mise à 
contribution). Les sept musées suivants ont contribué au partenariat : le Centre des sciences 
de Montréal (Qc), le Musée canadien des civilisations (Qc), le Musée des sciences et de la 
technologie du Canada (Ont.), le Centre des sciences de l’Ontario (Ont.), le Science World 
British Columbia (C.-B.), le Centre du patrimoine septentrional Prince de Galles (T.N.-O.) 
et le Musée maritime de l’Atlantique (N.-É.).  
 
VOLET RÉGIONAL 
Le Lucy Maud Montgomery Project à Expo 2005  
Grâce à ce projet, un programme d’apprentissage interactif virtuel sur 
Lucy Maud Montgomery et son art de la fabrication des albums de découpures au tournant 
du siècle a été présenté en japonais. Le but de ce projet était de faire vivre une expérience 
créative interculturelle aux Canadiens et aux Japonais et aux autres visiteurs du Pavillon du 
Canada à l’Expo 2005. Il s’agissait d’un partenariat avec le Lucy Maud Montgomery 
Institute (région de l’Atlantique). 
 
Concours sushi et sashimi à Aichi 
L’un des auditeurs montréalais de l’émission de René Homier-Roy à Radio-Canada (sur les 
ondes FM) à Montréal et des lecteurs de La Presse qui participaient à des concours 
quotidiens a été l’heureux gagnant d’un voyage pour deux personnes au Japon. La visite du 
gagnant au Pavillon du Canada à l’Expo 2005 (du 23 au 26 avril) comprenait une entrevue 
en direct avec René Homier-Roy pendant l’émission C’est bien meilleur le matin. Ce projet 
était un partenariat avec Radio-Canada, La Presse et Air France (région du Québec).  
 
Concours d’art de la carte postale 
Pour célébrer l’Expo 2005, on a lancé un concours d’art de la carte postale ouvert aux 
élèves de la deuxième à la sixième année. Les cinq cartes postales gagnantes ont été 
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affichées sur le site Web canadien de l’Expo. Le concours a été organisé sur Internet par le 
Canadian Children’s Book Centre, fondé en 1976 pour promouvoir, appuyer et encourager 
la lecture, l’écriture et l’illustration de livres canadiens pour les enfants et les adolescents. 
Le projet était un partenariat avec le Canadian Children’s Book Centre (région de 
l’Ontario).  
 
Compétition d’économiseurs d’écran 
CyberKrib.com, un cyberpromoteur de la culture musicale urbaine ayant une forte présence 
au Japon, a tenu une compétition d’économiseurs d’écran à l’intention des jeunes, pour faire 
la promotion de la participation du Canada à l’Expo 2005 et de son thème de la diversité. La 
compétition, dont on a fait la promotion en ligne et par le truchement de 20 000 circulaires 
distribuées par des équipes de rue dans les principaux centres urbains du Canada, a 
attiré 35 concurrents de partout au pays. L’économiseur d’écran gagnant a été conçu par un 
jeune designer de Mississauga (Ontario). Son oeuvre a été largement diffusée grâce à la liste 
d’abonnés électroniques de CyberKrib, qui compte 17 000 personnes dans toute l’Amérique 
du Nord (région de l’Ontario). 
 
Le projet Sustainable Design Exchange  
Le Sustainable Design Exchange est une initiative en ligne visant la promotion des 
designers et du design durable canadiens à l’Expo 2005. Mettant en vedette les pratiques 
exemplaires canadiennes dans le domaine, le site Web est une ressource stratégique qui fait 
le lien entre la communauté canadienne du design et les occasions et les partenaires 
internationaux. Il s’agit d’un partenariat avec le Design Exchange (région de l’Ontario).  
 
Le projet Malvern Photo 
Le Pavillon du Canada à l’Expo 2005 a accueilli une exposition de photographies réalisées 
par des jeunes provenant de l’une des collectivités à besoins élevés de Toronto. Les 
photographies sélectionnées, qui ont été affichées durant toute l’Expo, représentaient le 
travail de 14 jeunes ayant participé à une série d’ateliers offerts par des professionnels, où 
ils ont appris à s’exprimer et à représenter leur quartier au moyen de la photographie. Ce 
projet s’inspirait d’une initiative similaire mise en oeuvre par le Regent Park Focus 
Filmmakers Cooperative de Toronto, et constitue un exemple du projet Art in the 
Workplace du gouvernement. Ce projet était un partenariat avec le Malvern Family 
Resource Centre (région de l’Ontario). 
 
Culture du Nunavut 
Visant la participation des jeunes du Nunavut à l’Expo 2005, ce projet a permis de mettre à 
jour deux sites Web à l’intention des jeunes dans les buts suivants : 1) ouvrir une fenêtre sur 
la culture des jeunes Inuits et permettre à des jeunes d’aborder des questions relatives à la 
culture et à la diversité; 2) diffuser des images du Nord du Canada. Le projet était un 
partenariat avec le Kugluktuk High School Athletic Association et Nunavut Youth Consulting 
(région des Prairies et du Nord). 
 
Présentation sur l’Expo d’Aichi 
La Canada-Japan Society of British Columbia a préparé un exposé portant sur l’exposition 
d’Aichi et le Pavillon du Canada qui a été présentée devant un auditoire canadien composé 
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de plusieurs membres de la communauté nippo-canadienne, y compris le Konwakai (un 
regroupement d’hommes d’affaires japonais), la Vancouver Mokuyokai Society, la Kyukai, 
ainsi que la Chambre de commerce de Vancouver. L’événement a été tenu à Vancouver en 
avril 2005 et visait à faire la promotion de la participation du Canada à l’exposition. C’était 
un partenariat avec la Canada-Japan Society of British Columbia (région de l’Ouest). 
 
VOLET NATIONAL 
Défi de l’affiche Le Canada en fête 
Le défi annuel de l’affiche de la fête du Canada encourage les élèves de tout le pays à 
célébrer le Canada. En 2005, le thème le Canada d’Est en Ouest mettait l’accent sur 
l’exploration du Canada de l’Atlantique au Pacifique et à l’Arctique, et soulignait 
l’importance que les Canadiens accordent à leur environnement et à la diversité culturelle. 
Cette année, la gagnante nationale était une étudiante de 14 ans de la Saskatchewan, qui a 
gagné un voyage de sept jours au Japon avec sa famille pour visiter le Pavillon du Canada à 
l’Expo 2005. L’œuvre gagnante a été affichée au Pavillon et est devenue l’affiche officielle 
de toutes les activités de la fête du Canada et du Canada en fête qui se sont déroulées 
du 21 juin au 1er juillet 2005. Ce projet était un partenariat avec les comités provinciaux de 
la fête du Canada.  
 
Vitrine Culture.ca – Le Canada et les expositions internationales 
Culture.ca est une porte d’entrée sur la culture canadienne en ligne qui donne accès à un 
éventail de contenus visant à mobiliser, informer et divertir les internautes. Le site a été 
conçu à l’intention de ceux qui veulent explorer et partager ce qui se fait de mieux en 
matière de création et de culture au Canada, et a été élaboré par Patrimoine canadien. Pour 
célébrer la participation du Canada à l’Expo 2005, deux vitrines à contenu spécial ont été 
conçues. La première était intitulée Le Canada et les expositions internationales, et mettait 
l’accent sur l’histoire de la participation du Canada aux expositions internationales. La 
seconde vitrine mettait en valeur les Sphères de la diversité canadienne, en lien direct avec 
le thème du Canada à l’Expo 2005. En plus de ces deux vitrines de contenu, un jeu animé a 
également été créé pour servir d’outil de promotion virale et encourager les gens à visiter le 
site Culture.ca pour y voir le contenu relatif à l’Expo. Ces projets ont été créés en 
partenariat avec des créateurs de contenu issus des secteurs publics et privés.  

 
Children’s Ceramic Art Exhibit (exposition de céramiques faites par des enfants) 
Cette exposition virtuelle a été créée sur le Réseau interactif du Canada à l’Expo 2005 et 
présentait quelque 25 céramiques réalisées par des élèves de cinquième année de la Queen 
Victoria Public School de Toronto. Les œuvres avaient été conçues en réponse à une 
exposition intitulée Picasso and Ceramics, présentée au Gardiner Museum of Ceramic Art 
de Toronto. Des échanges en direct ont également eu lieu entre les jeunes artistes canadiens 
et des élèves japonais du niveau primaire, grâce aux modules vidéo du Réseau interactif 
situé au Pavillon du Canada et au Centre des sciences de l’Ontario. Le projet était un 
partenariat avec le Gardiner Museum of Ceramic Art. 
 
Diversité canadienne – Expo 2005 
Des universitaires et des étudiants japonais se sont joints à des experts canadiens de la 
diversité lors d’un symposium et d’ateliers d’une durée de deux jours (les 27 et 28 juin) qui 
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ont eu lieu au Pavillon du Canada d’Expo 2005 et à l’Université d’Aichi Gakuin au Japon, 
afin d’étudier les questions relatives à la diversité canadienne allant du développement 
historique de la mosaïque culturelle canadienne aux avantages de la société pluraliste en 
passant par l’harmonie interculturelle. L’initiative a également mobilisé les Canadiens au 
pays, par le truchement d’un forum d’un jour sur la diversité qui a eu lieu à Toronto, et d’un 
dialogue sur Internet portant sur les questions relatives à la diversité. De plus, une 
publication spéciale trilingue, Canadian Diversity – Expo 2005, a été distribuée aux 
étudiants universitaires canadiens et aux participants japonais. Ce projet était un partenariat 
avec la Canadian Association for Canadian Studies, la Japanese Association for Canadian 
Studies, le Projet Metropolis et Affaires étrangères Canada.  
 
Les échanges jeunesse Japon-Canada 
Douze groupes de jeunes Canadiens ont pris part à ce projet d’échange organisé dans le 
cadre de la participation du Canada à l’Expo 2005. Les groupes, constitués 
de 162 participants au total, provenaient de partout au pays et représentaient un éventail 
d’intérêts et d’organismes, y compris un club culinaire scolaire, une école de musique, des 
Canadiens handicapés, de même que plusieurs YMCA. L’échange a offert à de jeunes 
Canadiens et à de jeunes Japonais l’occasion de faire l’expérience directe de la géographie, 
de la culture et des autres aspects des deux pays, et de développer une compréhension et une 
appréciation de la diversité culturelle des deux sociétés. Les activités d’apprentissage 
allaient d’un séjour en famille d’accueil aux échanges de recettes, en passant par les 
reportages et les forums jeunesse. L’initiative était un partenariat avec des organismes non 
gouvernementaux, y compris le YMCA de Toronto.  
 
Programme InterJeunes 
InterJeunes est une composante de la Fondation Historica du Canada qui utilise Internet 
pour lier des élèves du secondaire du Canada et de partout au monde grâce à des activités 
d’apprentissage en ligne. Un module en ligne InterJeunes, axé sur les relations du Canada 
avec le Japon et d’autres pays côtiers du Pacifique, a été créé à l’intention des élèves et des 
enseignants et facilite la communication entre les Canadiens et leurs homologues du Japon 
et des pays côtiers du Pacifique. Le Sommet InterJeunes, qui a eu lieu à Lethbridge du 3 au 
9 mai, a fourni aux jeunes qui ont participé au projet InterJeunes de l’Expo 2005 l’occasion 
de présenter leurs idées et d’en discuter avec plus de 100 élèves canadiens du secondaire qui 
y ont participé. Ce projet a été élaboré en partenariat avec la Fondation Historica du Canada 
et la Fondation Asie-Pacifique. 
 
Concours d’œuvres animées « In Vivo : vues sur la diversité » 
Dans le cadre de la participation du Canada à l’Expo 2005, on a invité les animateurs 
amateurs canadiens à présenter un film d’animation numérique sur le thème de la diversité 
afin de courir la chance de gagner un séjour d’une semaine pour deux personnes à 
l’Expo 2005 à Aichi (Japon). Ce concours a débouché sur un atelier d’animation destiné à 
de jeunes Japonais et Canadiens, qui s’est tenu les 10 et 11 septembre au Pavillon du 
Canada. Codirigé par l’animateur canadien Theodore Ushev et par Maya Yonesho, 
animatrice japonaise, cet atelier a permis au grand gagnant québécois et aux autres 
participants de réaliser une œuvre collective dans la tradition du cinéma d’animation 
d’auteur. Le projet a été rendu possible grâce à un partenariat avec l’Office national du film 
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du Canada et les firmes Hewlett-Packard et Micromedia. Les ateliers ont également obtenu 
l’appui de l’ambassade canadienne à Tokyo. 
 
Concours de poésie « Dialogue sur la diversité au Canada » 
Près de 100 élèves canadiens de niveau secondaire ont participé au concours de poésie en 
rédigeant des poèmes (dans leur deuxième langue officielle) qui reflétaient le thème de la 
diversité choisi pour Expo 2005. L’annonce des deux gagnants (un pour chaque langue 
officielle) a eu lieu en octobre 2005 dans le cadre du Festival international de la poésie de 
Trois-Rivières. Le projet s’est effectué en partenariat avec la Fondation Les Forges.  
 
Concours de photographie « Faites-nous voir du pays » 
On a demandé à des Canadiens de tous âges de nous faire parvenir leurs photographies 
favorites pour décrire ce que le Canada signifie pour eux. On a choisi les meilleures 
photographies parmi les milliers reçues, et 14 gagnants ont pu se rendre à l’Expo 2005 à 
Aichi (Japon), où les photographies gagnantes étaient affichées dans le salon des dignitaires 
du Pavillon du Canada. De plus, ils ont reçu un livre-cadeau comprenant l’ensemble des 
photographies gagnantes. Après l’Expo, une exposition de ces images a eu lieu à la galerie 
Prince Takamado de l’ambassade canadienne à Tokyo. Ce projet a été réalisé en partenariat 
avec Toyota Canada inc. 
 
Site Web de l’Association nationale des Canadiens d’origine japonaise 
Les membres de l’Association nationale des Canadiens d’origine japonaise a créé un site 
Web (en anglais et en japonais) qui raconte l’histoire de leur communauté, y compris une 
interprétation contemporaine de sa culture traditionnelle. Le site Web, destiné à favoriser le 
partage des perspectives et des attentes des Canadiens d’origine japonaise avec le reste des 
Canadiens, a été lancé lors de l’inauguration de l’Expo 2005 et est lié au site Web 
d’Expo 2005 du Canada. Ce projet a été réalisé en partenariat avec l’Association nationale 
des Canadiens d’origine japonaise. 
 
Villes jumelées entre le Japon et le Canada – Initiative des jeunes reporters 
En collaboration avec le projet Villes jumelées entre le Japon et le Canada, l’initiative 
spéciale des jeunes reporters a été créée à l’intention de jeunes Canadiens visitant le 
Pavillon du Canada en tant que membre de la délégation des villes jumelées. En 
collaboration avec deux associations de villes jumelles au Canada, cette initiative spéciale a 
permis à environ 20 jeunes de préparer des reportages et de prendre des photographies sur 
leur expérience à l’Expo pour le site Web d’Expo 2005 du Canada. L’initiative a été réalisée 
en partenariat avec la Campbell River Twinning Society et la Richmond-Wakayama Sister 
City Association, toutes deux de la Colombie-Britannique. 
 
Volet culinaire du programme Favoriser la participation active des Canadiens et des 
Canadiennes  
Ce projet comprend deux composantes qui visent des jeunes en voie de devenir chefs. Avant 
l’Expo 2005, de jeunes chefs japonais, gagnants de la Coupe culinaire du Japon, ont 
rencontré leurs homologues étudiants dans des écoles culinaires du Canada en vue 
d’échanger des recettes et des techniques. À l’Expo 2005, six jeunes chefs, gagnants de la 
compétition de l’Expo 2005 au Canada, ont travaillé sous la direction d’un premier chef afin 
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de fournir un service complet de traiteur, mettant en vedette la cuisine canadienne, aux 
diplomates étrangers et aux autres dignitaires qui assistaient aux événements sur invitation 
du Pavillon du Canada au Japon. Ce projet a été réalisé en partenariat avec Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, le programme Jeunesse Canada au travail (programme Échanges 
Canada) de Patrimoine canadien, la Fédération de la jeunesse canadienne-francaise et 
plusieurs autres organisations non gouvernementales, y compris des collèges 
communautaires.  
 
VOLET INTERNATIONAL 

 
Prix global 100 Eco-Tech d’Expo 2005  
Deux entreprises canadiennes figuraient parmi les 100 lauréats à l’échelle internationale du 
Prix global 100 Eco-Tech d’Expo 2005. Les prix étaient commandités par l’Association 
japonaise pour l’Exposition internationale de 2005 et visaient à reconnaître les efforts 
déployés pour relever les défis environnementaux mondiaux. Les gagnants canadiens étaient 
Carmanah Technologies Corporation, de la Colombie-Britannique, chef de file mondial des 
produits d’éclairage écoénergétiques, et Spheral Solar Power, de l’Ontario, fabricant d’une 
technologie solaire unique. La Fondation Globe du Canada, a recherché et préparé les 
cinq nominations du Canada pour le Prix global 100 Eco-Tech d’Expo 2005 qui visait à 
présenter les innovations d’avant-garde en matière de technologies environnementales 
canadiennes et à contribuer à la participation du Canada à cet événement d’envergure 
internationale. Le projet a été réalisé en partenariat avec la Fondation Globe du Canada. 
 
Symposium international sur les langues indigènes dans le monde : Se rassembler dans 
la diversité 
Cette conférence, qui a eu lieu au Pavillon du Canada dans le cadre d’Expo 2005 (du 9 au 
11 août), a rassemblé près de 40 experts et interessés qui ont discuté de la revitalisation, de 
la préservation et de la promotion des langues indigènes d’un point de vue international. Il 
s’agissait également d’une occasion de souligner les mesures prises par le Canada pour 
revitaliser les langues autochtones. Après le discours d’ouverture de la ministre de 
Patrimoine canadien, Liza Frulla, la parole a été donnée à des conférenciers provenant de 
l’Asie, de l’Australie, de l’Amérique du Nord et de l’Europe, ainsi que des Nations Unies. Il 
s’agissait d’un projet en partenariat, réalisé par la Direction générale des affaires 
autochtones de Patrimoine canadien. 
 
 
Journées des nouveaux médias culturels et table ronde Culture.mondo  
Cette initiative de collaboration a été élaborée par trois directions générales de Patrimoine 
canadien qui ont travaillé de concert pour organiser un événement de deux jours au Pavillon 
du Canada d’Expo 2005 au Japon (7 et 8 juin). Les directions générales de Culture 
canadienne en ligne, du Réseau canadien d’information sur le patrimoine et de 
Cyberservices ont invité plus de 80 professionnels et experts à se rassembler pour discuter 
des enjeux et des tendances dans le domaine des nouveaux médias culturels. Les 
représentants d’entités publiques, privées, coopératives, nationales, régionales et 
internationales venus des quatre coins du monde, y compris de l’UNESCO, se sont réunis 
pour partager des connaissances et des pratiques exemplaires et établir un cadre de 
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collaboration internationale. Dans le cadre de cet événement, une table ronde Culture-
mondo a rassemblé un groupe de gestionnaires de portails culturels qui ont discuté de 
questions pertinentes. À la suite de la table ronde, le groupe a créé un comité directeur 
international et planifié de faire de cette table ronde un événement annuel. 
 
Symposium de l’UNESCO sur la diversité culturelle 
Des représentants de 16 pays ont participé à la séance extraordinaire du Groupe de travail 
sur la diversité culturelle et la mondialisation du Réseau international sur la politique 
culturelle (RIPC) qui s’est tenue au Pavillon du Canada à Aichi (Japon) du 20 au 22 juin. 
Rassemblant des experts en politique culturelle de pays membres du RIPC et de pays non 
membres de la région de l’Asie-Pacifique, la séance a permis aux participants d’échanger 
des opinions et de partager les expériences à l’échelle nationale touchant la promotion de la 
culture, les expressions culturelles et les industries culturelles. Il s’agissait également d’une 
occasion de discuter en détail de l’ébauche de la Convention sur la protection et la 
promotion de la diversité des expressions culturelles de l’UNESCO. Bon nombre de 
participants ont ainsi eu pour la première fois l’occasion de discuter de la convention avec 
des collègues d’autres pays. Le projet a été réalisé en partenariat avec la Direction générale 
des affaires internationales de Patrimoine canadien.  
 
ÉTUDES DE FAISABILITÉ 
Programme de radio jeunesse Acadie-Japon d’Expo 2005 
On a entrepris une étude de faisabilité destinée à favoriser la participation des jeunes du 
Canada à la création d’émissions radio concernant l’économie, la culture et l’environnement 
dans le cadre du projet radio jeunesse Acadie-Japon d’Expo 2005, et en vue de diffuser les 
émissions sur les chaînes de radiodiffusion internationales et locales des quatre coins du 
monde, à l’aide des technologies de communication satellite et Internet. L’étude a été 
entreprise en collaboration avec l’Association des radios communautaires acadiennes du 
Nouveau-Brunswick et Micro-voyageur (région de l’Atlantique).  
 
MediaJamtv.com  
Une étude de faisabilité a été réalisée concernant la création d’un épisode de 
MediaJamtv.com consacré à l’Expo 2005. L’objectif était de créer un site Web consacré aux 
contenus vidéos et aux pages Web recherchés par la nouvelle vague de créateurs de médias 
destinés à la jeunesse canadienne et japonaise. Ce projet a été réalisé en partenariat avec 
Pope Productions (région de l’Atlantique). 
 
Projet 2005 de la Région de l’Ouest 
On a entrepris une étude de faisabilité destinée à fournir aux participants et aux artistes 
d’Expo 2005 des occasions de prendre part aux festivals d’été canadiens de la Région de 
l’Ouest avant de se rendre au Japon. L’étude a été réalisée en partenariat avec OYE! Canada 
(région de l’Ouest). 
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